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VARIÉTÉS. 

plaidant, M» Delachè.re, pour les créanciers contre lesquels la 
restitution avait été ordonnée, et M

e
 Moi eau pour le tailla ou 

son cessionnaire. (Rejet du pourvoi du sieur Dreytuss et de 
celui du tieur Favreze.-} 

ANCIEN DUCHÉ DE LORRAINE. — ROIS. — USAGES. — TIERS-

DEMElt. 

Les anciens ducs de Lorraine avaient permis aux commu-
nes, à qui ils avaient concédé des bois a titre d'usage , d y 
faire, sous la surveillance des agens forestiers, des coupes 
extraordinaires, et de les vendre à leur profit, sous la seule 
condition du paiement du tiers-denier aux agens fiscaux du 
duché. Ce droit est devenu la propriété de l'Etat depuis la 
réunion de la Lorraine à la France. Les lois nouvelles ne 
Pont point aboli. La commune de Chatel-sur-Moselie possède, 
en qualité d'usagère, 250 hect. do forêts originairement sou-
mis à la perception du droit de tiers-denier. Depuis Tau VIII 
(1800) jusqu'en 1842, la commune a vendu seize coupes de 
bois dans ce canton, dont elle a entièrement touché le prix, 
montant à 81,428 francs,, suivant l'allégation de M. le préfet 
des Vosges, agissant au nom de l'Etat, qui réclame sur cette 
somme la restitution de 27,142 francs, formant le tiers -denier 
de ces ventes. La prescription paraît avoir été interrompue 
en 1830. La Cour royale de Metz, par arrêt du 21 mars 1843, 
a repoussé les prétentions de l'Etat. Le pourvoi contre son 
arrêt a été admis, pour violation des ordonnances forestières 
de l'ancien duché de Lorraine du 25 mai 1664 et 31 -janvier 
1724, concernant

 la
 perception du droit de tiers-denier. (V. 

dans le sens de cette admission, un arrêt do cassation de la 
ehambre civile du 23 novembre 184-1 -, rendu dans des cir-
constances identiques à celles dans lesquelles est intervenu 

- - con-
plai-

CHAMBE.B DES DÉPOTÉS. 

La Chambre, tout en décidant, en principe, que le droit 

proportionnel serait établi aussi bien sur la valeur loca-

tive de la maison d habitation du patentable que sur c< l
!
e 

des magasins, boutiques, usines, etc., etc., et antres lo-

caux servant à l'exercice de sa profession, avait cependant 

annoncé l'intention de restreindre les conséquences de ce 

principe dans des bornes raisonnables, et de ne pas per-

mettre que le patentable qui posséderait plusieurs mai-

sons d'habitation pût être victime outre mesure de l'ap-

plication du droit proportionnel. C'est sous linlluence de 

cette pensée que la Commission a rédigé l'article suivant: 

« Si indépendamment de la maison où il fait sa résidence 
habituelle et principale, et qui dans tous les cas, sauf l'excep-
tion ci-après déterminée, doit êtresoumise au droit proportion-
nel, le patentable, possède, soit dans la même commune, soit 
dans des communes différentes, une ou plusieurs maisons 
d'habitation, il ne paiera le droit proportionnel que pour 
celles de ces maisons qui servent à l'exercice de sa profession. 

» Si l'industrie pour laquelle il est assujetti à la patente 
ne constitue pas sa profession principale, s'il ne l'exerce pas 
par lui-même, il ne paiera le droit proportionnel que sur la 
maison d'habitation de l'agent préposé à l'exploitation. » 

Cet article a été adopté après de courtes explications. 

La discussion s'est ensuite engagée sur l'article 8, qui 

fixe la quotité du droit proportionnel. La Commission a 

proposé que ce droit fut fixé d'une manière générale, sauf 

pour quelques professions qiî seront ultérieurement indi-

quées, au vingtième de la valeur iocative. M. Deslongrais, 

au contraire, a demandé à titre d'amendement que ce 

droit fût établi, comme le droit fixe, d'après une échelle de 

progression proportionné au chiffre de la population. Cet 

amendement, appuyéparM.Behaguel, a été combattu par 

M. Vitet, rapporteur, et par M. le ministre des finances. 

La Chambre en a prononcé le rejet, et l'article de la Com-
mission a dès lors été adopté. 

H s'agissait ensuite de voter sur la dernière partie du 

paragraphe de l'article 9, relative à l'application du droit 

proportionnel au mobilier industriel. Mais, ainsi que nous 

lavons dit hier, un grand nombre d'amen iemens ont été 

proposés sur ce point , et malheureusement il ne nous 

semble pas que la discussion à laquelle se sont livrés plu-

sieurs membres ait de beaucoup avancé la solution. 

H est à désirer que, dans la séance de demain, la ques-

tion que soulève l'article 9 soit vidée à fond, et que les di-
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ox qui se rattachent à cet article soient Stddp-

2 Au moms
 l'examen de l'article 12, relatif aux ex-

options, pourrait commencer jeudi ; mais pour cela il 
aut

 4
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 les membres qui prennent part à la discussion se 

montrent plus sobres de détails inutiles. En pareille ma-

ere, des explications nettes et catégoriques sont préféra-

is a de longs discours, qui le plus souvent ne fixentque 

l'arrêt actuellement attaqué. — M, Bayetix, rapporteur ; 
clusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; 
dant, M* Fichet.) 

Bulletin du o mars. 

ENREGISTREMENT. — VENTE. — PRIX EXPRIMÉ. — PLUS-VALUE. 

— EXPERTISE. 

En matière dVVrcgistrement, l'expertise lie le juge; mais 
qu'entend-on par expertise? La réponse à cette question 
n'est pas embarrassante dans les cas ordinaires, c'est-à-dire, 
lorsque, sur trois experts, il y en a deux du même avis. 
Alors la majorité constitue l'expertise proprement dite et les 
Tribunaux sont obligés de suivre l'avis qui y est exprimé. 
Mais s'il arrive que chacun des trois experts soit d'une opi-
nion différente (c'était le cas de l'espèce), le Tribunal sera-
t-il libre de choisir celui des trois avis qui lui paraîtra le 
plus raisonnable et le plus conforme à la valeur vénale de 
l'immeuble dont le prix exprimé dans le contrat paraît à l'ad-, 
ministration de l'enregistrement inférieur à cette valeur? Le 
Tribunal civil de Toulon avait adopté l'affirmative par juge-
ment du 27 décembre 1842, et s'était prononcé pour l'estima-
tion la plus élevée. Du reste, il n'avait l'ait en cela que se 
conformer à la doctrine émise par la chambre des requèt.s 
dans un arrêt du 23 avril lîfil. Ce précédent était de nature 
à rendre très douteux le succès du pourvoi. Cependant la 
gravité de la. question a détermine la même chambre à l'exa-
miner d« nouveau, et, après une longue délibération, elle a 
pensé qu'elle était digue d'une discussion contradictoire de-
vant la chambre civile. L'espèce dans laquelle a été-rendu le 
jugement attaqué est celle-ci : M. Emile Gérard avait acheté, 
en 1810, un immeuble moyennant 80,000 francs (prix énon-
cé dans le contrat). La Régie prétendit que ce prix était in-
férieur à la valeur vénale de l'immeuble. Une expertise eut 
lieu, conformément aux articles 17 et 18 de la loi du 22 fri-
maire an VIL 

L'expert nommé par l'acquéreur évalua l'immeuble à 
81.580 fr. ; l'expert de l'administration porta sou estimation 
à 169,428 francs. Un tiers expert fut nommé; il estima l'im-
meuble à 88,160 fr. Ainsi les trois experts ne s'accordaient 
que sur un point : la plus-value, qui, pour l'un , était de 
1,380 francs, pour l'autre de 8,160 francs, et, pour le troi-
sième de 89,428 francs ; mais divergence complote sur la quo-
tité de cette plus value. Que faire en pareil cas? 11 fallait ou 
choisir entre les trois avis, ou ordonner une nouvelle exper-, 
tise; mais on pouvait retomber dans le même embarras en 
prenaut ce dernier parti. Le premier moyen avait donc paru 
au Tribunal le plus propre à aplanir toute es\>èce de diffi-
culté, et il avait fixé sou choix, comme on vient de le voir, 
sur la plus forte estimation, qui lui avait paru se rapprocher 
le plus de la valeur vénale. Peut-on soutenir, dans ce cas, que 
la plus-value n'est pas constatée par un rapport des expert-, 
dans le sens do l'article 18 de la loi du- 22 frimaire an VII? 
C'est ce que la chambre civile aura à décider. 

M. Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Chégaray, avocat-
général ; plaidant. M e Rigaud. 

les éditées par M. A venin dès les mois do septemb 'O et 

décembre 1838. 

Sur les plaintes en contrefaçon respectivement formées 

par MM. Avenin et Pomel, et après difiérenles saisies tant 

à Paris qu'à 100101181?, pratiquées par M. Avenin sur les 

lithographies de M. Pomel, et apposition de scellés sur les 

pierres lithographiques elles-mêmes, il a été rendu, le 22 

juillet 1842, parle Tribunal de police correctionnelle d.- la 

Seine , un jugement qui a renvoyé les pai tu s des tins de 

leurs plaintes, et les a délaissées' à se pourvoir sur la ques-

tion de propriété et les demandes afin de dommages-inté-

rêts. M. Pomel ussi ôt celte décision rendue, M. 

Avenin devant le Tribunal civil pour frire statuer mr ces 

points de difficultés, et il intervint, te 26 juillet 1843, un 

jugement du Tribunal civil de la Seine qui a considéré 

que l'acte intervenu entre Lf rendu et Roger en 1837, et 

celui intervenu en 1838, entre Lerendu et Avenin, consti-

tuaient une vente de chose mobilière faite à deux person-

nes successivement, et qu'aux termes de l'article 1141 du 

Code civil, celle qui de bonne foi avait été mise en posses-

sion devait être préférée et demeurer propriétaire, le Tri-

bunal a pensé que la livraison ayant été faite d'abord à 

Roger, c'était celui-ci qui était seul en droit de reproduire 

les dessins en question; que la revente de ces pierres li-

thographiques à Pomel. avait fait passer, ses droits à ce-

lui-ci, et que Lerendu n'ayant pas réservé le droit de re-

production , A'-euin n'avait aucun droit de • propriété 

sur les dessins. En conséquence, main-levée des saisies a 

été faite, levée des scelles a été ordonnée, défense a été 

faite à Avenin de vendre à l'avenir aucun exemplaire des 

dessins des Brigands espagnols et des Brigands italiens, 

sur la demande en dommages- intérêts, les parties ont été 

renvoyées devant le Tribunal de police correctionnelle 

saisi de la connaissance du délit de contrefaçon. 

Sur l'appel d'Avenu tendant à se faire déclarer pro-

priétaire exclusif du droit de reproduire les dessins, et suï 

celui de Pomel tendant à faire prononcer la condamnation 

à 5,000 fr. de dommages-intérêts , la Cour, après avoir 

entendu M" Puybonnieux, avocat de M. Avenin; M' Hatne-

lin, avocat de M-. Pomel ;' M
e
 Blanc, avocat de M. Roger 

et M" Ayon, avocat de M. Lerendu (ces deux derniers as-

signés en garantie) ; considérant que le rapprochement des 

faits tt actes suffisait pour démontrer que le propriétaire 

du droit de reproduire h s detsins avait divisé l'exercice 

de ce droit en plusieurs éJitions, dont une seulement dans 

un tormat tt avec un instrument de reproductions déter-

minées , avait été transmise à Roger, et que le surolus 

avait été cédé à Avenin ; considérant que Pomel avait ex-

cédé le droit à lui transmis, et porté atteinte à celui d' Ave-

nin; considérant que le jugement correctionnel intervenu 

ayant acquis l'autorité de la chose jugée convenait d'ap-

précier le montant des réparations dues par Pomel à 

Avenin ; considérant que Pcmel ne prouvait pas la trans-

mission à son profit d'un droit plus éten lu qnc celui de 

se servir des deux pierres, a infirmé le jugement attaqué, 

a fait défense à Pomel de reproduire les dessins représen-

tant- des brigands espagnols .et des brigands italiens au-

trement que par la voie des deux pierres lithographi-

ques, el pouv l'avoir fait, a condamné Pomel à ■ payer à 

Avenin 1,000 fr. de domm-ges-intéiêts ; a ordonné la 

destruction des exemplaires saisis, et la destruction des 
dessins sur les pierres nouvelles. 

raédioc rement l'attention. 

JUSTICE CIVILE 
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COUR ROYALE. DE PARIS (4 chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audiences des 24 février etl mars. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 4 mars. 

FAILLITE. ACTION DE L'L
T

N DES SYfiDrCS. FIN DE NON -ItE-

- CEVOIIt. M, MiftAMONT, L UN DES SYKDICS DE I.A FAIL-

LITE DELA DAME KEGNAULT, CONTRE M. LE GÉNÉRAL BARON 

MAURIN. 

Lorsque le Tribunal de commerce a nommé deux syndics 
dans une faillite, l'un des syndics est non-recevable à inten-
ter une action au nom de la niasse sans le concours de son 
co -syndic, a moins qu'il n'y soit autorisé par le juge- com-
missaire. 

: général Mauriu ont 

Comme nous l'avons dit plus haut, M. Miragnont, l'un des 
syndics, a l'urmé contre le général Maurin une demande en 
déclaration de faillite. 

M. le général Maurin, de son côté, a demandé reconven-
joiinelfemént la restitution de ses titres de créance, qu'il a 
remis à M. Miramont en sa. qualité de syndic. 

M e Jules Favre a soutenu la demande de M. Miramont. Après 

l'exposé des faits, il a discuté le mérite dtsdifféreiis actes in-

tervenus entre les parties. . 
L'acte passé devant M

e
 Delaloge, nolaire a Paris, le 3 juin 

1842, a-t-ildit, est un acte simulé, uniqunnent imaginé pour 
couvrir et cacher .l'existence de la vente du 20 mars 18-10. Le 
général Maurin est propriétaire de l'établissement depuis le 
20 mars 1840. C'est en vain qu'il excipe d'une contre-lettre 
du même jour pour pré:eudre que la vente a été réduits au 
caractère de nantissement, indépendamment de ce que celW 
prétendue conlrc-lettre est sans date certaine, elle ne peut, 
aux termes de l'article 1521 du Code civil, «voir aucuTi effet 

„ird des tiers. Au surplrs , elfe se.ua i entrée dans le 
néaiit par l'événement de la claose résolutoire qui s'y trouve 
exprimée, suivant l'article 1185 du même Code. Loin d'avoir 
été réduite au caractère d'un nantissement, la vente du 20 
mats a eu, au contraire, pour butde faire cesser le nantisse-
ment qui avait existé précédemment, en vertu des actes des 
3, 10 et 16 féVriejr. de la même année. Telle était rintrntion 
des parties et même celle du général, puisqu'au lieu d'exercer 
le privilège que la lui lui accordait sur le prix de son gage, 
il a consenti, à ce que le prix fût délégué aux créanciers de 
la dame Regnault, dans l'acte passé devant M« Delaloge. 

Il est suffisamment justifié aujourd'hui, soit par les aveux 
dn général et les titres produits par lui-même, soit par l'ins-
truction qui a eu lieu devant la police correctionnelle de la 
Seine, que le général, depuis la vente du 20 mars 1810, et 
longtemps avant la prétendue vente du 3 juin 1842, ngissait 
en qualité de propriétaire de l'établissement, en payant les 
loyers, en garantissant et en remboursant des cautionne-
méns, en payant des dettes contractées pour l'établissement, 
en promettant, avec serment sur sa croix d'honneur, aux 
employés qu'il les payerait intégralement; que c'était son af-
faire; "et en faisant d'autres actes qui ne peuvent être faits 
que par le propriétaire. 

Depuis le 20 murs 1840, la dame Begnault n 'a été que la 
'rantedu général dans l'administration de rétablissement, 
lie l'a géré et administré au vu et au su du généial, de son 

consentement el à sou profil; toutes les opérations que la da-
me Heguault a faites dans son administration, elle les a fai-
tes d'après les ordres et pour le compte du général. 

Ainsi, continue M" l'avre, le général étant propriétaire de • 
l'établissement, devait en payer les dettes, et s'il ne les paye 
pas, il doitjêtre déclaré en état de faillite. 

M e Lan, agréé de M. Colombel, co-syndis de M. Miramont, 
to it en déclarant s'en rapporter à justice, présente les obser-
vations suivantes : 

Contrairement aux dispositions de l'article 465 du Code de 
commerce, dit-il, Pinsiance contre le général Maurin a été 
introduite par le sieur Miramont séparément et is-o'ément, 
sans qu'il en ait même informé son co-syndic, M. Colombel, 
qui n'a eu connaissance de ce fait que par l'assignation qui 
lui a été donnée eu même temps qu'au général, par M. Mira-
mont, agissant comme syndic. 

Indépendamment du but que s'est proposé le législateur en 
exigeant la communauté d'action de la part des syndics, la 
conduite du sieur Miramont est d'autant plus extraordinaire 
qu'un syndic choisi par la confiance du Tribunal pour l'ad-
ministration judiciaire d'une faillite aurait dû pour le moins 
être consulté, et le sieur Miramont s'est trouvé dans une posi-
tio 'i tout exceptionnelle. 

M« Lan déclare," en outre, que M. Colombel ne s'oppose en 
aucune façon à la remise au général de ses titres de créance, 
qui sont entre les mains de M. Miramont. 

M 6 Walker, agréé de M. le général Maurin, s'est exprimé 
ainsi : 

Les allégations de M. Miramont sont contraires aux actes 
invoqués par lui-même, et sont démenties par toutes les cir-

constances du procès. Il est constant en fait qu'antérieure-
ment aux actes du 20 mars 1840, le général Maurin, déjà, 
créancier de la dame Regnault de sommes assez considéra-
bles, avait, par te conseil de son avoué, cherché à assurer le 
remboursementde sa créance en faisant mettre sous son nom 
lé loyer et les contributions de l'établissement exploité par 
la dame R guault. Si par un des actes susénoncés la da-
me Heguault paraît vendre au général Maurin son éta-
blissement de distribution d'imprimés, il est certain, par les 
expressions mêmes de cet acte et par celles des autres actes 
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du même jour, que la vente n'est que fictive et n'a que le 
caractère d'un nantissement. En effet, le pri 

LES BRIGANDS ESPAGNOLS ET LES BRIGANDS ITALIENS 

TREFAÇON. — DOMMAGES- I NTÉRÊTS. 

M. Lerendu, ancien éditeur, ét.dt propriétaire du droit 

exclusif de reproduire les dessins des doux tableaux re-

présentait les Brigands espagnols, d'après Serrur, e t les 

Brigands italiens, d'après Lecurieux. lia fait exécuter ces 

dessins sur deux pierres lithographiques. Cependant, pour 

assurer à un sieur Roger, imprimeur, le paiement d'une 

somme de 2,000 fr. qui lui avait été avancée par ce der-

nier, M. Lerèndù a vendu à M. Roger, en' 1837, un lot 

considérable de pierres imprimées, dont faisaient partie 

les deux pierres indiquées ci-dess-is, avec faculté d'en 

exercer le rachat en se libérant des 2,000 IV. dans l'es-

pace de trois années, et avec prohibition [tour M. Rog«rde 

1 lire usage desdit s pierres sans le eonsenU'inetit de M. Le-

rendu, jusqu 'à 1 expiration du terme convenu pour l'exer-
cice du réméré. 

P«r acte sous seing-privé du 27 juin 1838, M. Lerendu 

a cédé à M. Avenin le droit de reproduire sur pierres, sous 

tel format qu'il plairait à son acquéreur, les dossi. s des 

tableaux eu question, en se réservant la propriété des 

deux pie rres dé tenues par Roger, et des exemplaires qu'el-

les pourraient produire. M. Avenin a donc fait reproduire 

sur pierres les dessins de ces tableaux dans divers for-

mats, avec quelques rectifications, et il a déposé des 

exemplaires de ces nouveaux dessins à la direction de " 

librairie, conformément à l'art. 20 de la loi du 9 se 
bre 18;'5. 

De ton côté, M. Roger a cédé les droils qui lui /fiaient, 

été iraiiMnis par M. Lerendu à M. Pomel; et celu 

de s'en tenii à l'exploitation des pienv» vendues à 

dant, a créé sur d'autres pierres, dans un format d 

el débité, de l'aveu de M. lioger, pendant trois 
%
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avocat-général Chégaray; I des lithographies qui sont la reproduction servile 

Les débats entre Mme Regnault et M 
déjà retenti devant les Tribunaux. 

Eu 1843, la dame Regnault, traduite en police correction-
nelle pour escroquerie, avait prétendu que le général Mau-
rin devait être seul responsable des actes qui lui étaient re-
prochés, qu'elle n'était que gérantede rétablissement de dis-
tribution n'imprimés qu'elle tenait pour le compte du géné-
ral ; niais la justice en a décidé autrement; la dame Regnault, 
condamnée à trois mois de prison par la police correction-
nelle, a vu cette peine élevée à six mois par la Cour royale, 
sur l'appel à tninimâ du ministère publie. La Gazette des Tri-
bunaux a rendu compte de ces jugement et arrêt, et l'ins-
truction qui avait été ordonnée contre le général Maurin a été-
suivie d'une ordonnance de non-lieu. 

La dame Reguau't est tombée en état de faillite, et le Tri-
bunal de commerce a nommé deux syndics: M. Miramont, 
l'un des créanciers, et M. Colombel, syndic salarié. 

M. Miramont, malgré la décision de la police correction-
nel le, a pensé que le général .Vaurin était le véritable pro-
priétaire de rélàbhssenient pour lequel la dame Regnault 
avait été déclarée en faillite; et sans consulter sdti co yndic; il 
a formé contre le général une demande tendante à ce que le 
jugement, de faillite lui i-oil déclaré commun. 

Pour bien apprécier celte demande, il est nécessaire de con-
naître les faits qui l'ont précédée. 

ggEu 1857, la dame Regnault tenait^ rue de la Sourdière, 18, 
une table d'hôte où le' général Mauriu prenait ses repas; à cette 
époque il lui prêta uue première somme de 500 francs. Quel-
que temps apiès, il lui fit uu nouveau prêt de l,ù00 fiaucs, 
pour acheter un autre établissement du même genre, rue 
Sa iite-Anne, 77. 

En 1 85V), la dame Regnault acheta une maison de recou-
vrement de créances commerciales et de distribution d'im-
primés, et le général Maur.n lui lit de nouveaux prêts. Le 20 
mais 1840, les époux Heguault et le général Maurin II eut uu 
acle'soug seing privé couienasit vente de l'éniblis.-eiuent de 
la dame Regnault, moyennant 5,000 francs, et le même jour, 

con In -lettre constata que la vente n'avait pour but que 
~ nlir le général du paiement des sommes qu'il avait 

qui s'élevaient alors à 10,500 francs. Le gé-

riu a continué de faire des avances à la dame he-
au uiumtiiH de la faillite lise présentait comme 

de plus de 30,000 francs. 

in 1842, la dame Regnault a vendu son éuibli.-sc- 1 

distribution d'imprimés moyennant 20,000 francs, 
ndemain elle a déposé son bilan, et elle a été déclarée 

de faillite. 

, ix de 5,000 francs 
porté dans l'acte ne saurait être sérieux, la dame Regnault 
ayant réellement vendu son établissement le 3 juin 1842, la 
veille do sa faillite, au prix de20,000 francs. La contre-lettre 
du même jour explique le caractère el les motifs de celte 
prétendue vente : il y est expressément stipulé que la dame 
Regnault exploitera l'établissement pour son compte jusqu'à 
1 époque fixée pour le remboursement de la créance du géné-
ral ; l'acte de vente ne devait recevoir d'exécution qu'à cette 
époque, exécution qui n'a jamais eu lieu puisque la faillite 
de la dame Regnault est survenue dans l'intervalle. 

Si on s'attache aux faits postérieurs, on reeonnaît que ja-
mais la tradition de l'établissement n'a été faite au général 
Maurin ; que la dame Regnault a constamment géré pour son 
propre compte, prenant des employés, recevant des caution-
nemens, faisant des emprunts ; que jamais le général n'a fait 
le moindre acte de gestion ; que jamais ni les employés ni les 
tiers ne 1 ont considéré coisïnfe intéressé, et que ses visites à 

i etabliss' ments'expliquent par le désir bien naturel de sur-
veiller uue affaire dans Isquelle il avait, par des prêts suc-
cessifs arrachés à sa crédulité, engagé une somme considé-
ranle. ' , . 

Il y a plus, il est constant au procès que la dame. Regnault 
avait. rétiSM à créer ui.esociélé par actions pour iVxploitt'liou 
de 1'. tal>lis>enieiit doutil s'agit ; que le 1« ju .llel 1841, elle a 
vendu i'etabliss' meut à un sieur Dumoiil, et que si cet acte 
u'a pas reçu d'exécution, c'est uniquement parce que l'acqué-
reur n'a pu remplir Us comblions de la vente. 

Eu présence de tous ces faits et de la correspondance de la 
dame Regnault, soit antérieure, soit postérieure aux actes du 

M mars 18-tO, il est impossible d'admettre que le r>énéral 
Maurin aitéLé propriétaire de l'établissement. 

Eu vain la dame 

tème devant 
raj tousl 

i la dame Regnault a voulu faire prévaloir ce svs-
M la police correctionnelle en rejetant sur le getlé-
■s actes de sa gestion incrimmés dWoquerioi elle 
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condamne personnellement uux dépens. 

Le Tribunal, apri s en avoir délibéré dans la chambre 
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du conseil, a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche l'exception de non-recevabilité opposée 

par Colombel, cc-syndic de Miramont : 
« Attendu que l'exception a été posée avant toute conclu-

sion au fond ; 4 -_ 
» Que le syndic en s'en rapportant à la justice du tribu-

nal, n'a pas couvert la nullité; 
» Attendu que par jugement de ce Tribunal, Miramont et 

Colombel ont été tous f'eux nommés syndics définitifs de la 
faillite delà dame Regnault; qu'aux termes de l'article 465 
du Code de commerce, lorsqu'il a été nommé plusieurs syn-
dics dans une faillite, ils ne peuvent agir que collective-
ment, à moins d'une autorisation spéciale donnée par H. le 
juge-commissaire à l'un d'eux d'agir séparément; 

» Attendu que les procès à intenter dans l'intérêt d'une 
faillite rentrent nécessairement dans les actes d'administra-
tion; : , 

» Attendu que Miramont se présente dans la cause, non 
pour son compte personnel et en sa qualité de créancier de 
fa dame Regnault, mais comme syndic de la faillite et au 
nom des créanciers de ladite dame; qu'il a pris dès-lors une 
qualité dont il ne peut se prévaloir que de concert avec son 
co-syndic ou en vertu de l'autorisation du juge-commissaire 
exigée par l'article 465 du Code de commerce, autorisation 
dont il ne justifie pas; 

« Par ces motifs, 
» Le Tribunal déclare Miramont non-recevable dans sa 

demande ès-noms qu'il l'a formée, le renvoie à mieux procé-
der, et le condamne personnellement aux dépens. » 

me mois, cette fille se présenta chez le sieur Pey, récla-

mant avec instance, lavé on non, le jupon de Amélie en 

question, et ne s'occupant aucunement d'une robe qui lui 

appartenait aussi, et qui devait être savonnée en même 

temps que ce jupon. On lui répondit qu'on ne pouvait pas 

les lui remettre en l'absence du sieur Pey ; elle parut 

alors très inquiète, et insista beaucoup ponrqu'on lui ren-

dit lejnpon, mais ce fut inutilement. On lui demanda son 

adresse, pour lui envoyer ce jupon dès que le sieur Pey 

rentrerait • elle refusa de la donner, et s'en alla en disant 

qu'elle viendrait le chercher, ou qu'elle enverrait à cet 

effet l'individu qui lui servait d'interprète. Celui-ci re-

vint, mais le sieur Pey déclara qu'il ne remettrait le ju-

pon qu'à la fille Dwine elle-même. L'interprète le condi-

sit alors au
v
domieile de cette fille, rue Monthabor, 28. 

Un agent de police qui les avait suivis put ainsi mettre à 

exécution le mandat d'am'ener décerné contre cette fille, 

et la conduire chez le commissaire de police. Interrogée 

par ce fonctionnaire, elle prétendit que le jupon ne lui 

appartenait pas; que jamais elle n'avait eu des diamans 

faux en sa possession, et que le crispin ainsi que deux 

collerettes saisis chez elle comme appartenant à là dame 

de Jennecey lui avaient été donnés par cette dernière. 

Sur ces entrefaites, la dame Ton, qui lient l'hôtel de 

l'Europe, rue de Rivoli, avertie par les feuilles publiques 

M« Ledru ne doute pas que Mm" de Caraman et de Jen-

necey, constituées en jury, ne rendissent ce verdict. ' 

M Jallon: Nous ne ferons qu'une observation: les 

faits sont fort graves. En Angleterre dans certaines cir-

constances, une accusée, convaincue de faits semblables, 

serait pendue. * , \-c~ 
M ! Ch. Ledru se levé et fait un geste negatd : Le ne 

sont pas là, dit-il, les égards réciproques que nous voulons 

voir établir entre les deux nations. 
Après le résumé de M. le président, le jury entre en dé-

libération, et rend bientôt un verdict qui déclare l'accusée 

coupable, mais à la simple majorité et avec circonstances 

atténuantes. 
La Cour condamne Catherine Dwine à deux années 

d'emprisonnement. 

sa signature, qui est échu le 1" mars courant 
TV...,,, A~ toi* m:_ „ ' 

ant fait 

Carbon, chercha 

talion desquels il avait besoin d'acheter d's* 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

(Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 5 mars. 

LA 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LÀ SEINE (6' ch 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audiences des 16 février et 5 mars. 

[ESCROQUERIES. — COMPLICITÉ. 

Le principal prévenu, nommé Charles Plique, prenant 

la qualité d'ancien capitaine des volontaires parisiens, a 

de l'arrestation de Catherine et de la nature des poursui- I déjà eu de nombreux démêlés avec la justice. Depuis 1831 

ontanément au ma- il
 a

 été traduit neuf fois, devant le Tribunal correctionnel, 

VOL DOMESTIQUE CHEZ M. LE COLONEL THORN ET CHEZ M' 

MARQUISE DE CARAMAN. 

Une jeune Irlandaise, d'une physionomie agréable, s'a-

_ vance timidement vers le banc des accusés. Elle est vêtue 

de noir ; un voile noir attaché à un chapeau rose descend 

sur son visage, dont elle cacbe les traits sous un mouchoir 

de fine batiste. Sa mise est élégante et recherchée. On re-

marque sur les bancs réservés du prétoire plusieurs jolies 

dames irlandaises, qui, accompagnées d'un gentleman, 

viennent assister aux débals d'une affaire qui intéresse 

l'une de leurs compatriotes. 

Voici les faits reprochés à Catherine Dwine, âgée de 

vingt-six ans, par l'acte d'accusation : 

En 1842, l'accusée, munie des meilleurs certificats et 

recommandée par des personnes très respectables, qui l'a-

vaient eue à leur service, entra, en qualité de femme de 

chambre, chez Mme la marquise de Caraman. 

Bientôt elle fit mal son service : elle ne se trouvait ja-

mais présente aux heures où sa maîtresse avait besoin 

d'elle. Mm* de Caraman lui témoigna son mécontente-

ment. Catherine Dwine profita de cette circonstance pour 

répondre qu'elle voyait bien que la mauvaise conduite 

d'une Anglaise que M™' de Caraman avait eue, il y avait 

quelques années, à son service, lui inspirait une sorte 

d'antipathie pour les Anglaises, et elle voulut partir. M"10 de 

Caraman insistant, elle consentit à demeurer. Mais un 

jeune homme lui fit des visites si assidues, que M"" de Ca-

raman voyant que l'affection de Catherine Dwine allait 

l'entraîner dans une voie dangereuse, exigea une
t
 rupture. 

Un autre prétexte fut bientôt présenté par l'accusée : elle 

simula avoir besoin de se rendre en Angleterre pour re-

cueillir une succession de 50,000 francs de rentes. M°" de 

Camaran n'avait rien à répondre à cela : elle consentit à la 

laisser partir. 

Après son départ, elle s'aperçut bientôt que de nom-

breux vols avaient eu lieu chez elle. Ayant eu besoin d'une 

de ses robes garnie de dentelle noire, elle découvrit que 

toule la dentelle avait été décousue ou coupée : elle re-

connut que deux autres robes avaient été dégarnies de 

leurs dentelles noires et qu'on avait enlevé en partie la 

dentelle blanche d'une troisième robe. Indépendamment 

de ces dentelles, on lui avait encore soustrait des gants, 

une pllerine en dentelle, plusieurs fichus, etc. Mn" de Ca-

raman avait conçu des soupçons sur Catherine, lorsque 

des faits publiés dans un journal ne lui laissèrent plus de 
doute. 

Catherine Dwine était entrée au service de la fami'le de 

M. le colonel Thorn, comme femme de chambre de M"" d 

Jennecey. 

Cette dame, un jour où elle allait s'habiller, ne trouva 

point les parles qui devaient servir d'ornemens à sa toi-

litte. Elle les demanc a x Catherine, qui. ap ès àvoirjdit que 

c 3s perles se retrouveraient, annonça 'qu'elle allait dire 

quelques prières à sa chambre, et que ces prières seraient 

efficaces. En effet, elle revint peu d instans après, et 

croyant que M"" Jennecey n'avait pas visité un tiroir que 

cette dame avait pourtant visité avec le plus grand soin en 

son absence, elle s'écria : « Les voici! » 

Convaincue que sa femme de chambre avait profité d'un 

moment d'absence pour aller prendre les perles et les rap-

porter, Mme de Jennecey la renvoya, en lui permetian 

toutefois de rester quelques jours chez elle pour se pro-

curer une autre place. 

M. de Jennecey venait de faire une forte maladie, pen 

dant laquelle Mine de Jennecey avait négligé de visiler 

ses effets. M. de Jennecey s'aperçut que plusieurs de ses 

gilets de cachemire avaient disparu. Mme de Jennecey fit 

de son côté des recherches, et sa surprise fut grande en 

examinant ses robes garnies de dentelles • toutes les gar-

nitures avaient été décousues et même coupées; on avait 

eu soin de replacer les robes de manière que les dentelles 

qui étaient en évidence fussent intactes. Indépendamment 

de ces dentelles, une foule d'objets de toilette avaient dis 

paru, notamment un crispin en gros de Naples, orné de 

franges, une barbe et une voilette en dentelles. Catherine 

.protesta de son innocence et nia tout. 

Mais M. de Jennecey, qui était fort irrité contre elle, lui 

dit qu'il ne la paierait que lorsqu'elle rapporterait les ef 

fets soustraits. Comme elle persistait dans ses dénégations, 

« Vous feriez mieux, lui dit-il , d'avouer votre faute et de 

restituer. Dans ce cas, je vous paierai vos gages , et j 

vous donnerai en outre de l'argent pour retourner dan 

votre pays. » Catherine ne se rendit pas à ces observa 

tions; elle se retira en pleurant. Deux jours ' après , les 

sieur et dame de Jennecey partirent pour Dieppe , où ils 

apprirent bientôt avec étonnement qu'elle avait eu l'au 

dace de les faire citer devant le juge de paix pour obtenir 

le paiement de ses gages et un certificat de bonne con 

duite. Le 7 septembre, veille du jour fixé peur la comp ; 

rution, le sieur Pey, blanchisseur de la maison Jennecey 

trouva, dans la doublure d'un jupon de flanelle apparte 

nant à Catherine , un petit sachet en peau contenant sept 

boutons et une plaque ornée de pierres blanches qu'il prit 

pour des brillans, et un morceau d'or paraissant pro eni 

d'un bijou cassé. En l'absence des sieur et dame Jenue 

cey, il informa de cette découverte le sieur Vuraigue, leu 

beau-frèi'O, lequel, à son tour, s'empressa d'en donner 

connaissance au juge de paix saisi de la dem mde de Ca-

therine. Ce magistrat, après avoir entendu le sieur Pey 

l'engagea à se rendre immédiatement chez le commis 

sairc de police pour y faire sa décl aration. 

Ce fut ainsi que l'instruction commença contre Calhe 

rine, dont on ignorait alors la demeure ; mais, le 9 du mê 

tes dirigées contre elle, se présenta spontanément 

gislrat instructeur, et lui remit un paquet dont Catherine 

lui avait confié le dépôt à la fin d'août, en la priant de le 

garder. Ce, paquet renfermait une quantilé considérable 

de dentelles noires et blanches, un foulard, un bonnet d'en-

fant, des barbes, des mantilles, des violettes, des fichus et 

d'autres objets de toilette, tous garnis de dentelles et ap-

partenant en grande partie à la dame de Jennecey. Sur les 

interpellations du magistrat, Catherine soutint opiniâtre-

ment qu'elle n'avait rien volé, qu'elle ne possédait point 

de dentelles, et qu'elle n'avait confié aucun dépôt à la dame 

Yon. Cependant quelques réflexions du même magistrat, 

sur les conséquences d'un pareil système de défense, pa-

rurent l'ébranler un instant et la déterminer à des aveux 

sincères; mais elle revint bientôt à ses mensonges, et con-

vint seulement du dépôt fait par elle à la darne Yon ; s'il 

faut l'en croire, toutes les dentelles comprises dans le pa-

quet sont sa propriété légitime ; elle a apporté les unes 

d'Angleterre, d'autres lui ont été données par une dame 

qui ne retirait jamais ses dentelles, qu'elle lui abandonnait; 

d'autres lui ont été données par la dame de Jennecey, et 

enfin quelques unes proviennent de rebuts qu'elle a cru 

pouvoir s'approprier sans en demander la permission à 

sa maîtresse. 

Quant au foulard et au petit bonnet d'enfant apparte-

nant à une femme au service de la dame Jennecey, elle 

prétend les avoir trouvés dans l'escalier. La dame de Jen-

necey, à son retour de Dieppe, a été appelée au cabinet 

du juge d'instruction, et a désigné ceux des objets con-

tenus dans le paquet qu'elle a reconnus pour lui appar-

tenir. Le crispin, les dentelles, les garnitures, les barbes 

étaient d'une grande valeur. Elle a déclaré n'avoir donné 

aucun de ces objets à Catherine. Nonobstant cette déposi-

tion, l'accusée a persisté dans ses dénégations. La mar-

quise de Caraman s'est présentée à son tour, et a reconnu 

pour lui appartenir plusieurs dentelles saisies ; et Cathe-

rine a soutenu encore que ces dentelles étaient sa pro-

priété. En conséquence Catherine Dwine est accusée, 1° 

d'avoir, en 1843, soustrait frauduleusement des dentelles, 

des fichus, et autres objets, au préjudice de la dame de 

Caraman, dont elle était domestique ; 2" d'avoir, à la même 

époque, soustrait frauduleusement des dentelles, un cris-

pin, et autres objets, au préjudice des époux de Jennecey, 

dont elle était domestique; 3" d'avoir, à la même époque, 

soustrait frauduleusement dans la maison des époux de 

Jennecey, dont elle était domestique, une foulard, un bon-

net d'enfant, au préjudice de la femme O'Cotnoi', qui se 

trouvait dans ladite 
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maison ; crimes prévus par l'article 

rogatoire, au moyen du même interprèt 

L'accusée répond d'une voix basse et en sanglot int, 

qu'elle avoue s i faute; qu'elle en a un repentir eincère; elle 

t grotte d avoir nié sa culpabilité; elle s en remet à la dé-

ni née de ses jug s. 

M. le président, à l'interprète : Dites à la fille Dwine 

que sou repi ntirest louable, mais que les faits qui lui sont 

reprochés ont un caractère de ruse, de dissimulation, qui 

prouve qu'elle les a combinés avec beaucoup de ,sang-
froid. 

L'accusée renouvelle ses aveux en pleurant. 

Ou entend -M"" la marquise de Caraman, qui reproduit 

d'una voix fdble les. faits connus. 

Mme de Jennecey fait connaître les circonstances des di-
vers vols. 

Le blanchisseur et la femme de chambre deMms de Jen-

necey rappellent tous les détails connus. 

La fi Ile Catherine Dwine persiste dans ses aveux; seule-

ment elle déclare n'avoir point coupé de morceaux aux ro-

bes de M"" de Jennecey qui, à l'audience, venait déclarer 

n'avoir pas pu les metire parce qu'elle les avait trou-

vées considérablementrétréeies, par suite delà soustrac-

tion des parties que l'accusée avait enlevées. 

M. Jallon, avocat-général, a soutenu l'accusation; il a 

montré que toute la conduis de l'accusée. était pleine de 

fraude, de simulation, de mensonge, et qu'elle empruntait 

des dehors religieux pour cacher ses vols à l'aide d'une 
odieuse hypocrisie. 

Néanmoins, M. l'avocat-général demande lui-même au 

jury de tenir compte à l'accusée de ses aveux, quoiqu'ils 

soient dus à la loyauté du défenseur qui les lui a inspirés; 

car il sait l'anglais, et il a pu, sans interprète, lui con-

seiller un système de vérité, au lieu d'un système de déné-
gations impossible. . 

L'accusée est étrangère, dit M. l'avocat-général, en 

cette seule qualité on a toujours droit en France à une 

sorte de privilège qui honore notre terre d'hospitalité et 
de généreuse commisération. 

M Charles Ledru . M. le président m'a fait l'honneur 

de me confier d'o//ice le soin de défendre une pauvre fille 

exilée, que son repentir et ses larmes protégeront bien 
mieux que mes paroles. 

M c Ledru croit que le jury ira au-delà des réquisitions 

si humaines, si généreuses, si nobles de l'organe du mi-

nistère public. Catherine Dwine n'est pas dépravée : elle 

n'a rien volé qui tût une valeur vénale... C'est le jeune 

homme dont M"" la marquise de Caraman a parlé qui a 

garé le cœur et la tête de la pauvre étrangère. EHe a eu 

des idées de coquetterie : p s d'idées de bassesse. Et puis, 

il y avait tant dérobes de dentelles chez M™ de Jennecey 

et chez W" de Caraman, que Catherine a pu se laisser en-

traîner à un sophisme que les circonstances rendaient fa-

cile. Une jeune fille est-facile à la séduction des dentelles, 

surtout quand elle aime... et q ril en reste assez pour que 

ce qui est enlevé soit une goutte d'eau prise dans la mer. 

M" Ledru croit que M™ Jennecey s'est trompée en 

parlint des morceaux enlevés aux robes. Enfin Catherine 

Dwine est en prison depuis six mois. 

Eu Angleterre elle n'aurait pis subi d'emprisÔTinement 

préventif; c'est donc le cas, pour que les mêmes égards 

iui soient accordés eu France, de lui tenir compte de la 

peine déjà subie, et de l'acquitter. 

et condamné six fois, dont quatre pour escroqueries. C'est 

un homme de trente-huit ans, dont la tournure est assez 

distinguée et dont l'assurance et la parole facile ont dû 

tromper les nombreuses dupes qui viennent déposer de 

ses hauts faits. 
Dans l'affaire qui l'amène aujourd'hui devant la 6* cham-

bre, il a pour coprévenue une dame Devarenne, femme 

Petit, ne vivant pas avec son mari, contre lequel elle a 

plaidé en séparation de corps, et prenant, pour le besoin 

de sa dangereuse industrie, le titre de comtesse ou de mar-

quise de Varennes. Cette dame a trente-sept ans, et paraît 

avoir, comme son complice, une certaine éducation. 

Sorti do prison à la suite de sa dernière condamnation 

et ayant obtenu de M. le préfet de police l'autorisation de 

rester à Paris, malgré la surveillance à laquelle il était sou-

mis, Plique, qui prenait la qualité de comte Desrosiers, 

rencontra dans un café un sieur Marchand, entrepreneur de 

vidanges, et se lia avec lui. Le sieur Marchand lui fit fiire 

la connaissance de la dame Devarenne, femme séparée de 

corps du sieur Petit Bicot, son mari, et vivant dans le dé-

sordre. Cette femme était sans ressources, et toute sa for-

tune reposait sur quelques reprises douteuses à exercer 

envers son mari. Une communauté fondée sur l'escroquerie 

s'établit entre Plique et la dame Devarenne. 

Au prestige des titres nobiliaires, les deux prévenus 

ajoutaient celui du luxe, et c'était par l'étalage de leurs dé-

penses qu'ils sollicitaient le crédit et se donnaient des 

fausses apparences de solvabilité. Au nombre de ces 

moyens de séduction figurait une voiture de remise, qu'ils 

louaient au prix de 500 francs par mois. 

Au mois d'avril 1843, ils se présentèrent sous les noms 

de marquis Desrosiers et de marquise Petit de Varennes 

dans une maison garnie tenue par la dame Brémont, rue 

Neuve-des-Maihurins, et y louèrent un appartement au 

prix de 400 fr. par mois. La dame de Varennes était seule 

locataire en litre, mais elle donnait l'hospitalité à Plique, 

et lui permettait de commander en maîtr^ Elle prétendait 

appartenir à une grande famille et posséder une grande 

fortune ; elle se disait propriétaire d'un château, et sur 

l'observation de M",e Brémont qu'il était singulier qu'étant 

propriétaire d'un château elle louât un appartement gar-

ni, elle répondit que ce n'était qu'un pied-à-terre. Elle 

quitta cet hôtel au mois de juillet, après avoir payé de 

faibles à-comptes, et restant débitrice d'une somme de 

1,000 fr., pour laquelle elle souscrivit deux billets. 

Les mêmes manoeuvres firent tomber dans le même 

piège les sieurs Ronot, tenant un hôtel garni rue Mont-

martre, 69, chez qui Plique avait logé à une époque anté-

alerie, 

us bel 

pas à 

loger et à nourrir pendant six semaines la noble comtesse, 

se>n enftnt, s» domestique, et Plique par-dessus le marché. 

Pour mieux abuser le sieur Ronot, Plique déplia négli-

gea minent en sa présence un parchemin, et lut tout h ;i t 

les titres de la dame Petit de Varennes. Tous deux quit-

tèrent l'hôtel de Bonot devant 266 francs,- pour aller, di-

rent-ils, habiter l'hôtel que la comtesse faisait réparer, 

rue de Monsieur, 13. 

La femme Petit Devarennes avait, en effet, loué dans 

cette rue, et po ir plusieurs années, un hôtel appartenant 

au sieur Labroussf , et que des réparations coûteuses pou-

vaient seules rendre habitable. A cet effet, elle y appela 

divers ouvriers, qui, sous la direction de 1'archit.ecte du 

sieur Labronsse, y firent des travaux pour une somme de 

plus de 10,000 fr. Ce sont les manœuvres de Plique, qui 

parlait sans cesse de la fortune de la comtesse de Varen-

nes, qui déterminèrent les ouvriers à faire à crédit ces 

réparations. 

Pour meubler l'hôtel de la rue de Monsieur, ces deux 

personnages tentèrent une audacieuse escroquerie auprès 

d'un sieur Grohé, ébéniste, auquel ils firent une com-

mande de 30,000 francs de meubles ; mais le sieur Grohé 

eut la bonne inspiration d'aller prendre des renseigne -

mens chez la dame Brémont, et les meubles ne furent pas 
fournis. 

Plique et la femme Devarenne n'habitèrent que fort peu 

de temps la rue de Monsieur ; mais ils profitèrent de ce 

séjour pour y pratiquer un genre d'escroquerie qui leur 

était depuis longtemps familier, en se faisant livrer, à 

l'aide des plus coupables subterfuges, des chevaux et des 

voitures qu'ils revendaient aussitôt à vil prix, ou qui ser-

vaient de garantie pour des emprunts à usure. 

Déjà, au mois de juin 1842, Plique, Usurpant le titre de 

vicomte, s'était fait livrer par un sieur Sablé, marchand 

de vins à Issy, une voiture du prix de 550 francs; il paya 

150 francs comptant, et donna pour le surplus deux bil-

lets de 200 francs chacun, souscrits par la femme Petit De-

varenne. Ces billets n'ont jimais été payés, et la voiture 

fut revendue aussitôt pour 200 francs. 

Dans le courant de 1843, un sieur Massias, courtier de 

marchandise, détermina un sieur Dufresne à vendre à Mme 

la marquise Petit de Varennes, un coupé moyennant la 

somme de 5,000 francs, qui fut réglée en un billet sous-

crit par cette femme. Ce coupé passa entre les mains d'un 

sieur Maibouche, comme nantissement d un prêt inférieur 

à sa valeur réelle, et faute de paiement,, il devint la 

propriété du prêteur, qui s'était précédemment fait faire 
un acte de vente. 

Dans le courant de la même année, en juillet et août, 

la fi mme Petit Devarenne et Plique, qu'elle appelait sou 

cousin, se firent successivement livrer, par le sieur Lo-

pin, propriétaire, deux chevaux, dont un pour la selle, et 

l'autre qu'elle destinait, disait-elle, à sa voiture. Le pre-

nne^ qui avait été payé 1,100 francs, fut immé liatement 

revendu au sieur Lib'roussc jiour 400 francs; et le se-

cond, acheté 1,300 francs, après avoir servi pendant quel-

ques jours aux plaisirs de Plique, fut veudu 500 francs 
au sieùr Malbouche. Pour inspirer plus de confiance au 

sieur Lepin, les prévenus s'étaient fait conduire chez Ici 

en équipage. La femme Devarenne donna en paiement un 

billet de 400 francs, tiré sur un individu qui tomba en 

faillite avant l'échéance. Elle fit en échange un billet de 

femme, au prix de 775 francs, deux châles et de la 

Elle prétendit, pour obtenir ces marchandises à 

a cette 
toile. 

roir 75,000 francs à toucher dans une succession ouf ' 

„ Troyes. Elle fit un billet payable fin octobre, et q
ul

erte 

fut pas payé. "
 ne 

Enfin, à la même époque, Plique et la femme Petit n 
varenne, toujours a l'aide des mêmes manœuvres °" 

sont fait livrer par le sieur Vignon, charron, un char-"'6 

bancs, un tombereau, une charrette et trois chevaux ~ a~ 

Tous les témoins viennent confirmer les faits qu
e no

. 

venons d'énumerer. Le sieur Vignon est le seul dp* „i!!
s 

gnans qui se porte partie civile 
seul des phj. 

Plique nie tous les faits qui lui sont reprochés • il 
pré-

tend qu'il n'a jamais pris de titre et qu'il n'en a i
a 

donné à la femme Petit Devarenne ; que son intention
 n 

nullement été de faire du tort à qui que ce soit ; q
ue

 \ 

femme Devarenne a 128,000 francs à recevoir, tant ml 
ses reprises matrimoniales que pour la part qui lui revient 

dans la vente d'une ferme ; que, de plus, elle aura un 

jour 40^000 francs de rente de la fortune de son père. 

M. le président : Quelles sont vos ressources? De quoi 
vivez-vous ? 

Plique : Interrogez à ce sujet M. Allard, chef de la po-

lice de sûreté : toutes les fois que j'avais besoin d'argent 

de 200, de 300 francs, il me les donnait; quand j'ai eu be-

soin de me faire habiller, il m'a donné son tailleur.,. j
e 

n'ai pas fait de dettes depuis 1838... Je suis dans' une 

fausse position... 11 est pénible pour moi d'être obligé 

d'entrer dans ces détails. 

La femme Petit Devarenne s'efforce de justifier tous 

les actes qu'on lui reproche; elle déclare avoir toujours eu 

l'intention de payer; elle nie avoir jamais pris le titre de 

comtesse ou de marquise. 

M' Orsat, avocat de M. Vignon, partie civile, conclut à 

ce que les deux prévenus soient condamnés solidairement 

à 1,800 fr. de dommages-intérêts. 

Me Duez présente la défense de Plique, et M* Trinité 

celle de la femme Petit Devarenne. 

Après avoir entendu M. Anspach, avocat du Roi, dans 

ses conclusions conformes, le Tribunal, écartant quel-

ques-uns des chefs de prévention : 

« Condamne Plique à quinze mois de prison, et la femme 
Petit Devarenne, à six mois d'emprisonnement; 

» Les condamne solidairement et par corps à payer a Vi-
gnon la sommedel,800 fr., dont 1,700 fr. à titre de restitu-
tion, et 100 fr. à titre de dommages-intérêts; 

» Condamne Plique en tous les dépens faits à l'égard de 
Sîblé et Fichet; le condamne solidairement avec la femme 
Petit Devarenne au surplus des dépens, sauf toutefois ceux 
faits à l'égard des dames Brémont et Vaivre et des sieurs Bei 

et Astel ; 
» Fixe à une année la durée de la contrainte par corps. » 

Même audience. 

AFFAIRÉ DElIACT. — HOMICIDES PAR IMPRUDENCE. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jugement dans 

l'affaire D- haut (homicides par imprudence, annonce et dé-

bit de remèdes secrets, exercice illégal de la pharmacie), 

dont nous avons parlé dans les numéros de la Gazelle its 

Tribunaux des 15 et 29 février. Eu voici les priiiotpaLs 

dispositions : 

« Le Tribunal, 
» Eu ce qui concerne Maximilien Déliant, qu'il est judi-

ciairement établi qu'il a vendu, en 1813, deux compusinous 
et préparations pliarmaceuiiques qui doivent être ctniside-
rées comme remèdes secrets, à savoir : des pilules dites pi-
lules Dehaul et un liquide alcoolique qui ont été saisis en sa 
possession ; 

» Attendu qu'il est judiciairement-convaincu d'avoir exer-

cé la médecine en 1813, sans diplôme, certificat ou leK ,r,e ,T 
réception, mais sans usurpation du titre de docteur ou d offi-
cier de santé; d'où il suit qu'il a encouru une amende pécu-

niaire envers les hospices, aux termes de l'article 55 de la; 
du 19 ventôse an XI, amende dont la quotité n'ayant pas 
fixée par le législateur, rentre, par cela même, dans les lin»' 

.tes des amendes de simple police; , a 

» Atendu qu'il résulte de l'instruction et des débats qu 
a exercé illégalement la pharmacie dans le courant de 

môme année; , M 

» Attendu enfin qu'il n'est pas suffisamment prouve q^ 
ait causé au nommé Blouin, à la demoiselle Laugier et 
dames Auriol et Hinné aucune maladie ou incapacité de 
vail personnel, en leur administrant volontairement des F 

Iules ou tout autre remède ; A ?mo'-
» Attendu, en ce qui concerne la dame Cavé et la a ^. 

selle Louise-Eulalie Déliant, que, s'il existe contre e ' ^ 
indices gravesde culpabilité, il n'est cependant pas siiœ» . 

ment justifié qu'elles aient agi avec l'intention coupa 
doit constituer la complicité; 

» En ce qui concerne Félix Dehaut; .
 n

 il 
» Attendu qu'il est établi que n'élant pas pliarnaa 

a débilé et vendu en 1815 des remèdes secrets; .
 nl

{. 
» Atlendu qu'il n'est aucunement justifié qu il 81 p'

aV
en 

me involontairement, la cause de la mort de la tenu1 

et du nommé Février; 

» En ce qui concerne Blancard : auPr°' 
» Attendu qu'il résulte des faits reconnus constatsi 

cès qu'il a vendu en 1813 un remède dit Médecine 1 E
 ^'UD 

» Attendu que ce médicament a été soumis à 1 exaro ^ 

expert, qui a reconnu et déclaré qu'il avait le car» 

remède secret ; _
 R

.
 car

d 
Attendu qu'il n'est aucunement justifié que t* !aI

 ell
 ; 

é d'une façon quelconque la mort de la tenime l causé d'une laçon quelconque 
» Le Tribunal, par ces motifs : .,

 men
de 

» Condamne Maximilien Dehaut à 600 francs dam 
raison des faits dont il est reconnu coupable;

 ie 
i Le renvoie des lins de la plainte en ce qui co

n
 .

 e
 i 

prévention d'avoir vendu ia composition pliarmaceu . ^ ^ 

Onguent vert, et d'avoir occasionné au nommé ".j^'nia
1 

demoiselle Laugier et aux dames Aurio! * 
lies ou incapacités de travail personnel; , éns & 

Ile Dehaut des P' 

iide f°ur 

de reii*' 

Renvoie les dame Cavé et demoise 
la plainte, sans dépens, 

» Condamne Félix Dehaut à Îi00 francs d ame 

vente de remèdes secrets;
 t 

» Blancard à 500 fr. d'amende, aussi pour vente 

des secrets ; , „ ...
 D

oiir
s

'
J1 

Félix Dehaut et Blancard des fins (les
 v » Reu\ 

tes sur les autres chefs; 
» Ordonne la confiscation des 

objets qui ont été saisis ; 

médicamens et ae» 
trf» 
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Condamne Maximilien Dehaut, Félix Dehaut et Blancard 

* détiens, mais chacun en ce qui le concerne Béatement; 
*

U
 Fixe à' une année la durée de la contrainte par corps à 
'
 r

d de chacune des parues condamnées. » 

•il 

It 

de 

dit 
,l» 

VOL 

Le Tribunal le condamne à cinq ans de prison et à cinq 

ans de surveillance. 

sous le nom de Normandie ; aujourd'hui, vous vous 

sous le nom de Gusmano. De ces 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* chambre). 

(Présidence du M. Jourdain.) 

Audience du 5 mars. 

p' ARGENTERIE DANS LES CAFÉS. — PORT ILLÉGAL DE LA 

DÉCORATION DE LA LEGION-D'IIUNNEUR. 

Dan', son numéro du 15 décembre dernier, la Gazette 

Tribunaux a rendu compte de l'arrestation d'un indi-

M oui l'on des habitués les plus assidus du café Car-

j- M boulevard des Italiens, y faisait une dépense assez 

, -idérable , et y jouissait d'une confiance absolue , 
C

°ffi -animent justifiée au reste par un extérieur des 

*? * 'confortables, que relevait encore le port d'un ruban 

^ p brillant à sa boutonnière. On se rappelle que cet 

*°d-du fut surpris par le maître du café lui -môme, 

flagrant délit de vol, et au moment ou il venait de 
É

v er dans la poche de son paletot un plat d'argent et un 
t Conduit immédiatement devant le commissaire 

dfpolice du quartier, le nommé Gusmano, trouvé nanti 
oe j»o«v- T .

 tif
i>
aveu

 do sa faute. Il comparait autour-
dès objets voies correctionnelle (8- ch.), 

sous uu i
 on

_d'Honneur. 

^Tïrï^ F
évenu : Dite

,™
t
 ffi

 d
'
a
f°

r<
! 

« le nom de Gusmano que vous portez actuellement est 

votre véritable nom. Vous avez deja subi plusieurs con-

A «lions sous des noms différens : ainsi, en septembre 

Tagq vous avez été condamné pour vol à un an de prison 

«nus îe nom de Marchina Secundo ; en octobre 1832 et en 

1834, à un an, puis à deux ans de prison, toujours pour 

vol, 
présentez devant nous 
trois noms, quel est le véritable? 

Le prévenu : Je m appelle Marchina Secundo. C est 

sous ce nom que j'ai été condamné pour la première fois ; 

j'ai jugé à propos de le changer depuis. 

D. Vous avez été saisi en état flagrant de vol d'un plat 

et d'un couvert en argent, au préjudice du propriétaire 

du café Cardinal? — R. J'en conviens. 

D. Lors de la perquisition qui a été faite à votre domi-

cile on y a trouvé un plat d'argent et une fourchette por-

tant les marques du café Desmares, où vous les aviez éga-

lement volés ; — R. C'est encore vrai. 

D. On a trouvé en outre un assez grand nombre de pe-

tits plateaux qu'on emploie ordinairement pour le service 

des petits verres de liqueur ; ils provenaient aussi de vols 

que vous avez commis dans divers établissemens? —R. 

Je vous ferai observer, Monsieur, que ces petits plateaux 

étaient en plaqué, et non pas en argent ; ensuite ils me 

provenaient de l'étranger, et je les tenais d'un individu 

qui me les avait fait passer pour les vendre. 

D. Vous aviez l'habitude de porter le ruban rouge de 

la Légion-d'Honneur, et notamment le jour de votre ar-

restation on l'a remarqué à votre boutonnière? — R. Non, 

Monsieur, c'est une erreur. 

D. Cependant plusieurs témoins ont déposé de ce fait.— 

R. Ces témoins sont dans l'erreur. Je m'en vais vous expli-

quer comment ils ont pu le croire. Je portais assez habituel-

lement ce foulard, dont la bordure est rouge, comme vous 

pouvez vous en convaincre vous-même ( Ici Gusmano dé 

ploie un foulard dont la bordure est en effet d'un ponceau 

éclatant). Je fourrais ce foulard dans le devant de mon 

paletot, ainsi que je le fais dans ce moment ; j'en laissais 

passer le petit bout, qui avait l'air en effet d'un ruban 

rouge, et cela me plaisait assez , j'en conviens.- Mais la 

preuve que je ne portais pas réellement cette décoration, 

c'est qu'on ne fa pas trouvée sur moi lors de ma compa-

rution devant le commissaire de police. 

Le premier témoin entendu est le propriétaire du café 
Cardinal : 

Depuis longtemps, dit-il, j'avais à me plaindre d'une 

perte assez considérable d'argenterie, et la juste confiance 

que j'ai dans toutes les personnes de mo i service ne me 

permettait pas de laisser planer mes soupçons sur aucune 

d'elles. Quelque activité que j'aie pu déployer dans ia% 

surveillance, il m'avait toujours été impossible de prendre 

le voleur sur le fait, lorsqu'un garçon de M. Biffi, restaura-

teur rue de Richelieu, vint, officieusement chargé par son 

maître, pour m'avertir de me tenir eu garde contre le 

noinmi Gusmano, qu il savait fréquenter mon ét-bliss-e-

nijut, et qu'il nu signala comme un voleur d'argenterie. 

Je tins compte de ces renseignemens, et voyant, peu de 

temps après, entrer ce M. Gu-mano, je me promis bien 

de l'observer avec le plus grand soin, 

Suivant son habitude, il alla s'asseoir dans une petite 

salle du fond, et se fit servir. Moi je m'établis derrière 

une colonne qui me masquait completemeut à ses yeux, 

tout en me promettant de ne perdre aucun 'de ses mou-

vemens qui m'étaient répétés par une glace. Il déplia sa 

serviette sur le plat d'argent dans lequel on lui avait ap-

porté ce qu'il avait demandé ; puis demandant le Journal 

«es Débats, il en couvrit. sa serviette et le plat, puis je 

le vis fourrer quelque chose dans l'énorme poche de son 

paletot. Pour le coup j'étais sûr de mon fait; mais dans 

la crainte de me tromper encore, j'ordonnai à l'un de mes 

garçons d'aller compter les plats d'argent... Il en man-

dait un. Gusmano demanda la carte, paya, et sortit. Je le 

rejoignit bientôt sur le boulevard, et' avec l'assistance de 
m

°n gendre et d'un de mes cliens, je l'arrêtai, en le 

Pfiant do me suivre chez le commissaire de police, où 

nous avions une petite affaire à régler. Il voulut d'abord 

aire quelque résistance. Mais je lui dis : « Monsieur, point 
e
 scandale, s'il vous pluil, je suis sûr de mon fait, je 

0us
 ai vu. » H se laissa conduire fort tranquillement, et 

4 'and on l'eut fouillé, je retrouvai avec mon plat un cou-

M >
Hrgcnt sur

 lequel je ne comptais pas. 
M. le président, au témoin : Gusmano portait-il la dé-

lation? 

*/-
e
 témoin : Oui, Monsieur;. je l'ai vu venir plusieurs 

J chez moi, toujours décoré ; je présume que pendant le 

fauol.
 sera

 P
arvenu a

 avaler ce ruban, que j'avais par-

CHROIMIQUE 

' . DEPARTEMENS. 

— A UBE (Axcis). — I NONDATIONS. — Arcis-sur-Aube et 

ses environs ont eu, comme Troyes, leur part dans les dé-

sastres causés par la crue subite des eaux. L'Aube comme 

la Seine est sortie de son lit , et, comme elle , a fait cour 

rir les plus grands risques aux habitans et aux proprié-

tés. Dans la nuit du 27 au 28 février, une crue subite et 

in.■Rendue a iuondé| en quelques minutes 1 s maisons du 

quartier des Ponts, et surpris au lit ceux qui les occupaient. 

Tous les jardins environnans , toutes les plaines ne pré-

sentaient à 1 horizon qu'un lac immense, du milieu duquel 

surgissaient des têtes de saules, les grands arbres des jar-

dins et les maisons envahies par le débordement. L'eau 

s'élevait en plusieurs endroits, dans les propriétés atte-

nantes aux maisons, jusqu'à la hauteur de 1 mètre 50 cen-

timètres. Plusieurs propriétaires ont dû déménager sans 

retard pour dérober leurs effets aux atteintes de l'eau. 

Les ouvriers de la tannerie appartenant à M. Gérard ont 

passé la nuit à enlever des ateliers les cuirs que l'inon-

dation menaçait d'emporter. Les mariniers du port ont 

dû en faire autant pour les marchandises en chargement, 

afin d'éviter qu'elles ne fussent entraînées par les eaux. 

Les dégâts causés sont incalculables. 

— ALXON. — I NCENDIE. — Un incendie a éclaté à Au-

xon avant-hier , à huit heures et demie du soir. Au pre-

mier cri d'alarme, toute la population s'est transportée sur 

le lieu du sinistre. Les sapeurs-pompiers, MM. les [maire 

et adjoints, M. le curé, s'empressaient d'organiser les se-

cours et déconcentrer le foyer de l'incendie. Grâce à l'ac-

tivité et à la promptitude des secours, en moins d'une heu-

re on était maître du feu, lorsque tout-à-coup une ru-

meur circule dans la foule ; deux malheureux incendiés, 

l'homme et la femme, n'ont pas été vus depuis le com-

mencement de l'incendie : on s'inquiète, on croit enten-

dre, on entend des plaintes sous les décombres, et on se 

précipite dans la masure enflammée. M. le brigadier et le 

gendarme Jarry de la brigade d'Ervy ; Laurent et Arsène 

Pierre, sapeurs -pompiers, pénètrent au milieu du feu et 

ont le bonheur de retirer vivans ces deux malheureux, 

qui, n'ayant pu sortir, s'étaient réfugiés sous la fournaise, 

où ils sont restés une heure entièr'e dans la plus horrible 

position. La femme était presque asphyxée, elle a été brû-

lée au visage ; néanmoins son état est rassurant, et sauf 

quelques légères brûlures le mari n'avait pas de mal. 

Trois maisons réunies et trois ménages ont été la proie des 

flammes, deux vaches n'ont pu être sauvées. On doit des 

éloges aux braves sapeurs-pompiers d'Auxon et à ceux 

d'Eaux, Puiseaux, Montigny, Ervy et Chamoy, qui ont ri-

valiséde zèle et de dévouement.La perte s'élève à 7,000 fr. 

environ. 

On ne sait encore à quelles causes attribuer l'incendie. 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille), 2 mars. — On s'en-

tretient aujourd'hui encore d'une scène de violence quia 

eu lieu avant-hier dans notre port, et qui soulève un juste 

sentiment d'indignation contre l'équipage anglais du na-

vire le Romulus. Dans la matinée, une tartane française, 

nommée Laurentine, s'occupait d'un transbordement de 

marchandises, quand le navire anglais, capitaine Emms, 

voulant se rapprocher du quai sans autorisation, vint heur-

ter rudemeut la tartane. Des observations furent faites par 

le capitaine français, M. Mottet, Elles demeurèrent sans 

résultat. L'équipage britannique, non coûtent de les re-

pousser brutalement, en vint même jusqu'à des menaces 

qui ne tardèrent pas à se transformer en voies de fait. La 

lutte qui s'engagea sur le pont de la tartane, où les Anglais 

avaient fait invasion, ne pouvait être qu'une lutte inégale. 

Supérieurs en nombre et armés d'anspects, les Anglais 

tombèrent sur l'équipage français, composé seulement du 

capitaine, de deux matelots et d'un jeune mousse. Com-

ment résister à une attaque si peu loyale? M. Mottet crut 

que la vue de son pavillon suffirait pour faire respecter 

son navire ; il s'empressa de le faire arborer dans les hau-

bans. Inutile mesure : le drapeau fut arraché par un for-

cené qu'on nous assure être le second du navire anglais. 

Nous ne savons quel deîn >ûment aurait pu avoir cette dé-

plorable scène, sans l'intervention d'un offieier du port, 

et sans le secours généreux que la foule des quais s'em-

pressa de porter aux victimes de la violence. Nous aimons 

à croire que la justice traitera sévèrement la conduite du 

capitaine anglais et de son équipage. Le châtiment doit 

être d'autant plus exemplaire que la modération de nos 

compatriotes s'est montrée plus clémente envers les étran-

gers. Notre population, justement exaspérée, aurait pu 

suivre les conseils de la colère. Elle s'est généreusement 

abstenue de toutes représailles. C'est un acte qui fait le 

plus grand honneur à son caractère. (Sud). 

PARIS, 5 MARS. 

— NOMINATION JUDICIAIRE — Par ordonnance du Roi du 

3 mars 1844, M. Simonneau, président de chambre à la 

Cour royale de Paris, a été nommé conseiller à la Cour 

de cassation, en remplacement de M. Legonidec, décédé. 

MM. Chapusot-Tar liveau et compagnie ont fait appel 

de ce jugement. MM, Damiron frères en ont f it appel 

aussi, et MM. Duché et compagnie ont fait appel incident 

pour obt-nir des dommages-intérêts plus considérables. 

M' Chiix-d'Est-Ange, avocat de MM. lia m iron frères, 

assisté de ses cliens; M" Marie, avocat de MM. Duché aine 

et C% assisté des siens, et M. Billault, avoc.t de MM. Cha-

pusot-Tardiveau et C% tour à tour à genoux au milieu 

des châles qui tapissaient le parquet, ont alternativement 

déviloppé leurs moyens; les magistrats, debout autour 

d'eux, suivaient, les yeux sur les pièces de conviction, 

les démonstrations théoriques et pratiques des défenseurs 

et des parties. 

Un corfgrès de dames eût été plus compétent peut-être 

que de graves magistrats pour résoudre de pareilles diffi-

cultés; mais en attendant l'émancipation du sexe féminin 

et sa participation aux fonctions publiques, il a bien fallu 

que la Cour se décidât ; elle a pensé que s'il existait des 

ressemblances de détail entre les châles de MM. Damiron 

frères tt Duché aîné et compagnie, ces ressemblances n'é-

taient ni assez nombreuses ni assez frappantes pour cons-

tituer une contrefaçon; elle a donc réformé le jugement 

du Tribunal de commerce, et renvoyé MM. Damiron frères 

et Chapusot-Tardiveau des fins de la demande de MM. 

Duché aîné etj compagnie. 

(Audience de la 1" chambre de la Cour, du 5 mars ; 

présidence de M. le premier président Séguier.) 

— M" 5
 V IRGINIE DËJAZET ET M"' A DELINE CORNIQUET CON-

TRE M. GELOT. — M"* Déjazct n'est pas seulement une 

artiste de talent, c'est aussi une excellente femme, ou 

mieux une bonne fille, comme elle le dit d'elle-même 

dans cetto étrange pièce de Déjazet au sérail, qu'elle a 

choisie pour nous taire une demi confession. Son désir 

d'être agréable, sa facilité à obliger ceux des artistes dra-

matiques ses camarades q ai, dans un besoin pressant, ont 

eu recours à elle, sont presque passés en proveibe. C'est 

pour avoir cédé une fois de plus avec trop d'abandon et 

d'insouciance à cette bonne disposition de son naturel ; 

c'est pour avoir, en véritable artiste qu'elle est, consulté 

plutôt son cœur que sa bourse, que MUt Dejazet était assi-

gnée aujourd'hui devant le Tribunal civil de la Seine, et 

s'entendait condamner par la 5* chambre à payer une mo-

dique somme qu'on lui réclamait. Voici quels étaient les 

faits dû procès : 

Mlle Adeline Corniquet, l'une des camarades de Mlle Dé-

jazet, était débitrice envers un sieur Gelot d'une somme 

de 803 francs 55 centimes qu'il lui était impossible de 

payer imméd
l
atement. Pour décider son créancier à ne 

pas se montrer trop exigeant envers elle et à lui accorder 

un délai, elle lui offrit de s'engager à lui payer une 

somme de 20 francs par mois, jusqu'à l'extinction de sa 

créance, et à l'aire continuer cet engagement par Mlle Dé-

jazet, ce qui eut lieu. Grâce à la caution, les premiers 

termes furent payés, et la dette fut réduite à la somme de 

355 francs; mais bientôt les paiemens furent suspendus, 

et le créancier fit de nouvelles poursuites, non plus cette 

fois contre sa première débitrice, mais contre celle qui 

avait répondu pour elle. Mlle Déjazet, ainsi poursuivie, 

fit aussiiôt à son débiteur des offres réelles d'une somme 

de 140 francs. Ces offres ne furent pas acceptées par M. 

Gélot , qui assigna Mlle Déjazet devant le Tribunal de la 

Seine. 

En présence de la demande de M. Gélot, Mlle Déjazet 

n'a présenté aucûne défense; elle a reconnu le droit de 

son adversaire, et a seulement demandé que délai lui fût 

aecordé, conformément aux termes de l'article 1244.du 
Code civil. 

Le Tribunal a annulé les offres réelles faites par M"' Dé-

jazet comme insuffisantes, l'a condamnée à payer 355 fr. 

à M. Gelot; 140 fr. immédiatement, et le surplus par 

fractions de 50 fr. , à partir du 1" avril prochain , et or-

donné que, faute de paiement d'un terme, la totalité de-

viendrait immédiatement exigible en vertu de son juge-
ment. 

enient remarqué à sa boutonnière. 

Le gendre du témoin 
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. — UN HABITUÉ DU PALAIS. — Un petit jeune homme, 

pâle et sans ouvrage, est prévenu d'une tentative de vol 

commise à l'une des audiences de la 5e chambre . 

» C'est une intention qu'on me prête, dit-il, je ne suis 

pas vuleur ; je suis teneur de livres. 

M. le président : Mais vous ne travaillez pas depuis 
longtemps ? 

Le prévenu : Je ne travaille pas pour le moment depuis 
deux ans. 

Un clerc d'avoué, de faction à la 5* chambre, a senti 

une main dans sa poche, il s'est retourné, et a reconnu le 

prévenu. A la huitaine d'ensuite, il l'a revu explorant 

une autre poche, et l'a signalé, à un gardien du Palais 
qui l'a arrêté. 

Le prévenu : Etes-vous bien sûr de me reconnaître, 

jeune homme ? Prenez garde : ce serait très désagréable 
pour moi. 

Le clerc : Je suis entièrement de votre avis. 

Le gardien du Palais, après avoir jeté un coup-d'ceil 

sur le prévenu : Ah! vous n'avez pas vos lunettes aujour-
d'hui? J 

Le prévenu ■ Je n'en porte que pour travailler. 

Le gardien : C'est juste, et vous vouliez travailler le 

jour où je vous ai arrêté à la porte de la 5* chambre. Us 

sont plusieurs dans le Palais que je surveille depuis long-

temps. Celui-ci a déjà été condamné pour vol à la tire 

par la 8e chambre. Quand je l'ai arrêté, je l'ai conduit au 

commissariat de police; en sorlaut du bureau, j'ai trouvé 

du service, a ordonné des mesures rigoureuses à leur 

égard, et a prescrit leur envoi dans les compagnies de dis-

cipline stationnées en Algérie. » 

— Un homme que nous nommerons pas, par égard 

pour les fonctions honorables dont il est revêiu (il est pro-

fesseur dans un des établissemens religieux les plus con-

sidérables de Paris), se trouvait avant-hier au soir près 

de la barrière Mont- Parnasse, où il était allé se promener 

après ses travaux. Uu individu qu'il ne connaissait pas 

s'approcha de lui, et après avoir entamé la conversation 

sur des sujets assez insignilians, offrit au professeur d'en-

trer dans un café pour se rafraîdiir. Celui eut l'impru-

dence d'accepter. En sortant du café, l'étranger se pre-

n eua de nouveau de conserve avec sa nouvelle connais-

sance, et ne tarda pas à lui faire une nouvelle offre de pe-

tits verres, que l'autre accepta encore. On entra ainsi de 

suite dans cinq ou six cafe^s, et lorsque le professeur, en-

tièrement ivre, et à une heure assez avancée de la nuit, 

témoigna le désir de regagner sa demeure, l'inconnu s'of-

frit à le reconduire, ce que le professeur accepta avec re-
connaissance. 

Mais à quelques pas de la barrière, dans la plaine qui 

la sépare de la rue de Vaugirard, cet homme se. jeta sur 

le professeur, le renversa , sans que l'ivresse permît à ce 

malheureux d'opposer une rési-tance bien forte, et lui 

vola sa montre d'or en le menaçant de le tuer s'il profé-

rait le moindre cri. Par bonheur , une ronde de police 

vint à passer près de là, et, à la clarté de la lune , ap -r-

çut la scène qui se passait, sans toutefois pouvoir parfai-

tement s'en rendre rompt-'. Elle approcha davantage , et 

arrêta le voleur au moment où il prenait la fuite. C'est le 

nommé Charles D..., ouvrier tailleur. Il a été conduit et 

écroué au dépôt de la préfecture de police. 

— F ABRICATION DE FAUSSES CLÉS. — Depuis quelque* 

temps la police était avertie qu'une association de malfai-

teurs se livrait à la fabrication des fausses clés, et le 

quartier Saint-Martin avait été désigné comme le contre 

de ces criminelles opérations. Des recherches habilement 

dirigées viennent d'amener la découverte des coupables, 

et une descente opérée dans une maison rue Phéhppeaux, 

7, a procuré l'arrestation de quatre , individus pris en 

flagrant délit de fabrication. Deux de ces individus sont 

des réclusion naires libérés se trouvant à Paris en état de 

rupture de ban ; les deux autres sont des filles publiques 

avec lesquelles ils vivaient. 

On a saisi, dans la chambre occupée par ces individus, 

trente fausses clés nouvellement fabriquées, des limes, 

des étaux, et généralement tout l'attirail delà fabrication. 

On espère que cette arrestation amènera d'utiles révéla-
tions. 

— La femme L... était entrée avant hier chez M. Le-

moine, marchand de nouveautés, rue du Pourtoùr-Saint-

Gervais, 8, sous prétexte devoir des étoffes. Pendant que 

le commis étalait à ses yeux ce qu'il y avait de plus nou-

veau, elle fit adroitement passer sous son manteau une 

pièce de foulards. Malheureusement pour elle, elle avait été 

aperçue, et on l'arrêta nantie de l'objet volé. Le profond 

repentir qu'elle témoigna lorsqu'elle fut conduite chez le 

commissaire de police ; l'état de grossesse où elle se trou-

ve, ses larmes, ses supplications, ont déterminé M. Le-

moine à donner son désistement. Mais la justice était saisie, 

et il faudra que l'affaire suive son cours. 

Le mari de cette malheureuse est un homme fort honora-

ble, jouissant de l'estime de tous ceux qui le connaissent. 

Il est inconsolable de cet événement. 

— Une femme de cinquante-six ans, nommée José-

phine, demeurait depuis plusieurs années chez M. C...., 

riche vieillard. Elle lui donnait les soins les plus assidus, 

les plus désintéressés. Il y a quelques jours M. C... mou-

rut, en recommandant à ses enfans de reconnaître les at-

tentions que Joséphine avait eues pour lui et de faire quel-

que chose en sa faveur, acte de justice auquel il les trouva 

parfaitement disposés; les héritiers deM. C... savaient que 

ce vieillard avaient en réserve des sommes assez considé-

rables tant en or qu'en argent, et avant-hier ils voulurent 

procéder à l'inventaire de cet argent, mais ils reconnurent 

qu'on en avait soustrait une assez forte pirtie; ils remar-

quèrent de plus qu'une assez grande quantité de linge avait 
également disparu. 

Comme personne autre que Joséphine n'avait entrée 

dans la chambre de M. C..., les héritiers soupçonnèrent 

cette fille de n'avoir pas voulu attendre les effets de leur 

générosité, et de s'être appliqué une certaine somme par 

avance. Ils exercèrent sur elle une active surveillance, et 

hier, pendant la nuit, ils la surprirent occupée à vérifier 

le contenu d'une bourse en soie renfermant 40 pièces d'or 
de 20 fr. v 

Prise ainsi la main dans le sac, Joséphine fut bien for-

cée de convenir de la soustraction qu'ellè*avait commise 
et de restituer la bourse; mais il manquait encore dans 

une armoire une somme de 1,000 à 1,200 francs qu'on 

savait y être déposée; on fit auprès de Joséphine des ins-

tances très vives pour qu'elle déclarât ce qu'elle avait fait 

de cette somme ; mais tout fut inutile, et elle refusa 

C IIALES VÉNUS, J UPITER ET MONTANO. — CONTREFAÇON . ! une paire do lunettes dans le fond de son parapluie 

INTÉRÊTS. — La Cour royale (1" chambre) j Leprécenu : Qu'y a-t-il d'étonnant? Nous somm — D OMMAGES 

qui, déjà la semaine dernière, a été appelée à juger une 

affaire de contrefaçon de dessins de châles, était saisie au-

jourd'hui d'un semblable procès, qui se présentait dans 
les circonstances suivantes : 

MM. Duché, Laine et C°, fabricacs de châles à Paris, 

sont propriétaires des dessins de trois châles tissu ca-

chemire français, l'un rayé de six quarts, carré , appelé 

patron Vénus; l'autre, carré de six quarts, appelé le Mon-

tano; et le troisième, long à palmes, appelé le Jupiter. Us 

ont fait dépôt de ces trois dessins au griffe du Tribunal 

decomm, rce de Paris; ils ont cru reconnaître que MM. 

Chapusot-Tardiveau et C", négocians à Paris, et MM. Da-

miran frères, fabricans de châles, à Lyon, avaient usurpé 

leur propriété en faisant paraître des châles de dessins 

copiés sur les leurs. En conséquence, ils les ont assignés 

devant le Tribunal de commerce en paiement de 10,000 

francs de dommages-intérêts pour réparation de la contre-

façon dont ils étaient victimes. 

Le Tribunal de comm rce a refusé de reconnaître les 

contrefaçons des châles patron Vénus, dont la disposition 

rayée amenait une similitude obligée, et ne comportait 

pas de dessins bien distincts. . 

Quant aux p: trons le Montano et le Jupiter, le Tribu-

nal de commerce a cru reconnaître une reproduction de 

fljurs, bgms, contours, encadremens et galeries que cer-

taines dissemblances de bordure ne dissimulaient pas as-

sez pour qu'il ne fût pas visible que la contrefaçon exis-

tait. En conséquence MM. Chapusol- Tardiyeau et com-

pagnie el MM. Damiron ont été condamnés à payer cha-

cun 1,000 francs à titre de dommages-intérêts à MM. Du-

ché aîné et compagnie; défense leur, a été fute de vendre 

à l'avenir les châles contrefaits, et publication du juge-

ment a été ordonnée dans un journal de Paris et dans un 

I journal de Lyon. 

sommes con-

porlais des lu-venus tous deux, il y a un instant, que j 
nettes. 

Le gardien : Oui, des lunettes bleues que vous aviez 

sur le nez, et les lunettes du parapluie étaient de verre 
blanc. 

Le prévenu : Je porte aussi du blanc quand il ne fait 
pas soleil. 

Le gardien : Il est possible, vous connaissez mieux 

que moi les couleurs; mais c'est uue drôle de gaine pour 
des lunettes qu'un parapluie. 

Le prévenu : Il faut bien les mettre quelque part, je ne 

porte plus de poches. Voyant qu'on me prenait toujours 

pour un voleur, ça m'a dépité; ne me voyant plus de 

poches, me suis-je dit, c'est bien le diable si on m'accuse 
de voler. 

Le témoin : Je ne dis pas, l'idée n'est pas mauvaise ; 

elle pouvait réussir ; elle m'en fournit une autre : à l'ave-
nir, je surveillerai les parapluies. 

Constant Neille, repris déjà de justice, a été condamné à 

treize mois d'emprisonnement et à cinq ans de surveil-
lance. 

— On lit dans le Messager : 

« Plusieurs journaux ont, depuis quelques jours, entre-

tenu leurs lecteurs d'une prétendue conspiration qui aurait 

ete découverte dans la garnison de Paris, et à laquelle au-

raient prw pai t des sous-officiers , des officiers subalter-

nes et même un officier supérieur. 

» Nous affirmons que ces assertions sont complètement 

inexactes, et qu'aucun des corps de l'armée n'a manqué à 
la fidé ité qu'il doit au Roi et à nos institutions. 

» Il est vrai, toutefois, de diro> que quelques soldats d'un 

régiment se sont attiré la sévérité de leurs chefs par leur 

inconduite, et que le ministre de la guerre, dans l'intérêt 

— On s'entretient depuis trois jours d'un horrible assas-

sinat commis dans la rue de Londres, sur la personne du 

sieur \Vard, Anglais d'origine, âgé de soixante-douze ans. 

On sait que ce malheureux fut trouvé étendu dans sa cham-

bre, la tôle fracassée par une bûche qui était remplie de 

sang. Linslruction de cette affaire se poursuit sans désem-

parer. On vient d'opérer l arrestation de quatre individus 

soupçonnes d'avoir pris part à la perpétration de ce crime; 

ce sont les nommés B..., marchand de bric-à-brac, âgé 

de cinquante ans; Adolphe P..., domestique, âgédetrènte-

çiuq ans; Isidore L... vannier, âgé de trente-deux ans, et 

Jean i..., peintre en bâtimens, âgé de quarante-huit ans. 

— M. Deserlines nous prie de faire savoir que c'est par 
erreur que dans les débats de l'

a
ff

d
i
re

 portée samedi der-

nier devant la Cour royale Rappels correctionnels), il a été 

désigne comme propriétaire de l'Office de Publicité, at-

tendu qu il n a plus aucun droit dans la propriété de ce 

ÉTRANGER. 

(Vienne), 23 février. — On ncsin» „w 

hier, le consistoire luthérien de notre capitale a sta ué ÏJ 
iinitivement sur la demande en divorce fk^T i 

prince Gustave Wasa, fils du feu" IS^STSKJ 
femme,- la 

— AUTRICHE 

hier, 1 

Adolphe IV, de Suède, contre si 
Marie de Bade, et qu'il a déclaré les Zw' P/-" 1Ctif9 

^fee^pffi^ ***** 

beim, dans le grand-duché de Rude.' 
environs do Mari-
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VARIÉTÉS 

DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES , par M. DELANGLE , avocat-
général à la Cour de cassation. 

Nous .venons bien tard pour parler de cet ouvrage, qui, 
depuis longtemps déjà, a pris sa place dans la science du 
droit. L'auteur nous le pardonnera , car il est de ceux 
dont ïe succès se fait si vite , que la critique , quelque 
hâte qu'elle fasse, n'arrive guère que pour le constater. 

Et cependant, lorsque parut ce traité des Sociétés com-
merciales, comme déjà lorsque M. Delangle fut appelé au 

on se demandait quel serait le succès de son livre, comme 
on s'était demandé de quelle façon il soutiendrait sa ré-
putation dans cette carrière nouvelle de la magistrature. Il 
semblait à quelques personnes qu'après tant d'années 
passées dans les luttes du barreau, qu'avec les habituies 
depuis si longtemps prises des allures et des besoins de 
cette profession , il pouvait être difficile de se faire aux 
exigences toutes spéciales qu'impose la mission du juris-
consulte et du magistrat. 

C'est qu'en effet la profession d'avocat, telle que l'a faite 
la pratique actuelle, paraît difficilement conciliable avec les 
études théoriques et doctrinales du jurisconsulte, avec la 
gravité calme et réfléchie du magistrat appelé à siéger sur 
les bancs de la Cour régulatrice. Cette profession n'est 
plus ce qu'elle était autrefois, et déjà, dans une autre cir-
constance , nous avons signalé les causes et les résultats 
de cette^ transformation. L'avocat n'a plus le loisir de se 
donner à ces longs et patiens labeurs de la spéculation 
scientifique : à peine peut-il suflire à ses travaux de cha-

>
 que jour, à cette vie dévorante des affaires qui à chaque 
moment se pressent , s'entassent , se remplacent devant 
lui. Et puis, aujourd'hui que la science du droit, du moins 
dans ses applications les plus usuelles , est devenue pour 
ainsi dire populaire et à la portée de tous; aujourd'hui 
que la codification en a formulé tous les élémens d'une 
façon nette et précise, à quoi bon , pour le plus grand 
nombre, ces longues et laborieuses méditations des siècles 
passés? Aujourd'hui que la jurisprudence tend de plus en 
plus à abandonner le droit pour le fait, à étouffer la doc-
trine sous les raisons d'espèce, à quoi bon une érudition 
théorique dont il semble que le juge lui-même ne veuille 
plus? Assurément, nous ne nous essoeions pas à ces récri-
minations banales qui, suivant certaines gens, n'iraient à 

moins qu'à circonscrire l'avocat dans l'étroite enceinte rien 

du Barreau et à le déclarer incapable de toute initiative 
dans le mouvement de la jurisprudence et de la législa-
tion : il s'est trouvé en définitive que ce sont ceux-là en-
core qui s'en tirent le moins mal. Mais, nous en convenons, 
l'exercice actif, continu, exclusif, du Barreau, peut être 
souvent un obstacle, une difficulté à des travaux, à des 
fonctions d'un autre ordre. Il semble que cette profes-
sion, incessamment préoccupée parles points de vue in-
dividuels et divers qui tourbillonnent chaque jour devant 
elle, ait quelque peine à conserver la netteté, l'am-
pleur du coup d'œil nécessaire pour bien saisir l'oeuvre 
du droit dans son ensemble. On dirait qu'elle habitue tel-
lement l'esprit de l'avocat au besoin des espèces et des 
faits, qu'une fois privé de ces points d'appui que lui fait 
la pratique, il n'a plus la force suffisante pour soulever la 
science du droit dans l'abstraction de ses principes et de 
ses conséquences. Aussi voyons-nous que les juriscon-
sultes les plus éminens de notre époque, à cela près 
d'un seul, appartiennent an professorat ou à la magistra-
ture. C'est que, pour le professeur et pour le magistrat, il 
n'y a pas, comme pour l'avocat, ce continuel besoin de 
personnifier le droit et de l'assouplir à toutes les exigen-
ces d'une espèce particulière ; c'est que le professeur et 
le magistrat, dans le développement rationnel de leur 
œuvre, n'ont à s'occuper que des principes, sans s'in-
quiéter, avant tout, et à priori, des positions particulières 
qu'il faut attaquer ou défendre. En un mot, il y a le juris-
consulte proprement dit, il y a l'avocat ; l'un et l'autre 

obéissant à des lois différentes, a des besoins distincts : ce-
lui-ci l'homme delà pratique, de la lutte; celui-là l'homme 
de la théorie, de la méditation. Aussi, que le jurisconsul-
te, à son tour, vienne s'essayer au Barreau, il échouera 
souvent devant les difficultés d'une position nouvelle : lui 
si hardi, si net, si puissant quan 1 il écrit ou quand il en-
seigne, ne marche plus qu'en tâtonnant et à pas timides 
au milieu des conflits de PauJience; et sa main façonnée 
aux allures lentes, régulières, préméditées de la science 
didactique, hésite et s'égare dans ces mouvemens brus-
ques, rapides, imprévus, de la plaidoirie et de la ré-
plique. 

Il était dore tout simple pour ceux qui n'a «aient pas 
étudié de près le talent de M. Delangle, comme avoc t, de 
concevoir quelques doutes sur les succès qui pouvaient 
l'attendre dans une autre carrière II était à craindre que 
la souplesse nécessaire lui manquât pour transformer un 
talent fait à d'autres habitudes, à d'autres nécessités. Car 
ce que doit surtout éviter l'organe du ministère public, 
c'est précisément ce qui est la condition de l'avocat : la 
passion. Ce qui est indispensable à la Cour de cassation 
surtout, c'est.de ne voir que le droit, le droit pur, dégagé 
de toutes les préoccupations du fait. Pour l'avocat, au 
contraire, c'est le fait qui doit le plus souvent dominer. 
Mais la nature particulière du talent de M. Delangle lui per-
mettait de continuer dans une autre carrière la réputation 
qu'il s'était faite comme avocat. M. Delangle, en effet, 
était de tous, au Barreau, celui que ses études, que sa 
manière, si nous pouvons ainsi parler, semblait appe-
ler de préférence aux fonctions nouvelles dont il était in-
vesti. M. Delangle appartenait àl'école de Tripier, et il ne 
s'était pas borné, comme quelques autres de ses imita-
teurs, a ne prendre de lui que ses dédains pour la forme 
et pour tout ce qui touche au côté littéra ; re de l'art ora-
toire. Sa logique nerveuse et puissante, si elle négligeait 
les ornemens et les fantaisies des digressions inutiles, sa-
vait se donner des formés correctes et pures : il avait sur-
tout un mérite, c'était de ne jamais vouloir prouver au-
delà de ce qui était nécessaire à la démonstration de 
la vérité , — qualité rare au Barreau , et qui faisait 
précisément qu'il y avait déjà chez lui, même au mi-
lieu du choc des intérêts passionnés dont il était l'orga-
ne, quelque chose de cette réserve impartiale et sévère 
qui est l'un des premiers attributs du ministère public à 
la Cour de cassation. 

Aussi, dès le premier jour où M. Delangle eut à porter 
la parole dans cette enceinte si nouvelle pour lui, là où 
r.ous en avons vu d'autres, après quinze et vingt ans de ma-
g'strature, s'égarer et défaillir, il a, lui, pris possession de 
son siège du premier coup et de façon à montrer com-
ment il saurait s'y tenir. 

Il s'est trouvé que l'ancien avocat, que le nouveau venu, 
comme on l'appelait, connaissait tous les secrets de la 
jurisprudence de la Cour, tout aussi bien que ses vété-
rans les plus érudits. Tout au plus voyait-on encore, dans 
les premiers temps, un certain effort pour oublier des 
habitudes qui avaient servi à ses succès au Barreau, mais 
qui là n'étaient plus de mise : il y avait parfois dans le 
geste, dans la voix, dans le raisonnement, quelque chose 
qni se ressentait des luttes de la veille, et qui laissait au 
réquisitoire un peu de cette insistance redondante qu'exi-
ge la plaidoirie pour avoir raison des dislrat Vons du juge, 
quelque chose de cette verdeur, de cette animation trop 
vive que les influences du fait doivent communiquer à 
l'avocat, mais qui doit disparaître pour le magistrat dans 
l'appréciation pure et désintéressée des principes et des 
textes. C'était là l'affaire d'un court apprentissage : M. De-
langle n'a pas été long à le faire. Aujourd'hui sa place est 
marquée au premier rang dans le parquet de la Cour do 
cassation, et c'est un modèle qu'il < s' bon de montrer à 
ceux que des ambitions trop hâtives poussent avant le 
temps vers ces fonctions si difficiles et si importantes du 
ministère public. 

Ainsi à l'aise désormais dans cette sphère nouvelle où 
son talent avait pu si heureusement se transformer, M. 
Delangle ne devait p ts hésiter à pénétrer aussi dans le 
domaine du jurisconsulte, et, en cela, il complétait en 

nuelque sorte sa seconde carrière. 
Il a choisi un sujet qui méritait plus que tout autre 

d'être profondément étudié. 11 importait, eu effet, que le 
jurisconsulte intervînt là où le législateur avait échoue. Ou 
s'en souvient, en présence de tous les scandales qu avait 
engendrés le droit d'association, de toutes les fraudes qui 
s'étaient abattues sur le commerce et sur 1 industrie au 
milieu de cette impunité qu'une loi incomplète accordait 
aux coupables , on avait voulu tenter une reforme légis-
lative. Et, pour cela, on n'avait rien trouvé de plus ingé-
nieux que de supprimer la cause pour supprimer les con-
séquences : logique assez commode, qui, embarassee de 
régulariser le droit d'association, le détruisait; qui, pour 
prévenir les abus de la commandite, cet élément le plus 
fécond de l'association, rayait la commandite de nos Co-
des, ou la rendait impossible. Aussi, un tel projet n eut-il 
pas même les honneurs de la discussion, et le champ resta 
libre à tous les abus. L'opinion publique elle-même, qui 
d'abord s'était si vivement émue, avait eu des colères trop 

vives pour qu'elles fussent durables. 

C'était donc à la jurisprudence, à la science du juris-
consulte, qu'il appartenait de rechercher si dans la loi elle-
même, si défectueuse qu'elle pût être, il n'y avait pas ce-
pendant un remède à tant d'abus, une sauve-garde pour 
la bonne foi commerciale, une sanction quelconque, a défaut 
de celle du Code pénal, contre la fraude et la spoliation. 
Ce n'était pas seulement à ce point de vue qu'il importait de 
réunir sur ce grave sujet tous les élemens de la doctrine et 
de la jurisprudence. Le titre des Sociétés commerciales, 
dans presque toutes ses parties, est depuis longtemps en 
arrière du mouvement que les besoins nouveaux ont impri-
mé au contrat d'association. Ce contrat est un de ceux qui, 
par la diversité des droits qui s'y rattachent, est le plus sus-
ceptible de modification. S'il est vrai, comme le dit M. De-
langle, que le contrat de société est né avec l'homme, il a 
grandi et s'est développé avec lui; il est l'aliment le plus éner-
gique des progrès commerciaux et industriels ; il doit mar-
cher avec ces progrès, et les suivre pour les activer encore. 
Aussi est-il bien loin aujourd'hui de ce que l'avait fait 
notre Code de commerce : il n'est plus une ' sorte de 
contrat exceptionnel, suppléant à l'action de l'individu, 
là où son isolement l'eût frappé d'impuissance : il est de-
venu pour ainsi dire la règle générale du commerce et de 
l'industrie. De même que la division de la propriété a ré-
parti entre toutes les mains le premier élément des con-
ventions, de même la division du travail s'établissant par-
tout, l'association a dû intervenir presque partout aussi pour 
tirer un produit plus facile et plus grand des t fforls com-
muas. De nos jours, depuis ces entreprises colossales qui 
sont pour ainsi dire l'ouvrage d'un peuple tout entier, jus-
qu'aux plus humbles industries, c'est l'association qui 
féconde le travail, les capitaux, 1 intelligence; et les stipu-
lations si multiples qu'elle enfante chaque jour ne de-
vaient pas tarder à sortir des liens étroits que lui faisaient 
à une époque moins avancée les formules de notre Code. 
Il a donc fallu que la jurisprudence et la doctrine en ar-
rivassent peu à peu à élargir les textes pour y faire 
pénétrer les exigences nouvelles des faits et de la prati-
que : c'était donc une idée utde que d'avoir voulu codifier 
en quelque sorte, dans un traité complet, les formes et 
1< s conditions d'un contrat qui est si loin déjà de ce que la 

loi l'a fait. 

M. Delangle a accompli ajette tâche avec toute la netteté 
d'un talent pratique, avec tout l'avantage que peut don-
ner à la théorie la connaissance des affaires et des faits. 
Quelques esprits, partisans exclusifs des abstractions doc-
trinales, pourront lui reprocher de passer trop rapidement 
aur les principes, de n'eu pas creuser assez avant la sour-
ce, et d'arriver trop vite au positif de son sujet. Il y a 
quelque chose de vrai dans ce reproche. Non pas que 
nous attachions un grand prix à ces dissertations spécula-
tives sur ce que les rêveurs de l'école allemande appellent 
la métaphysique interne du droit; mais il peut être utile, 
même au point de vue pratique, de ne pas subordonner 
trop exclusivement les principes généraux à l'examen des 
que.-tious particulières. D'un autre cô é c. pendant, le 
système de division adopté par M. Delangle a aussi de 

précieux avantages : il facilite, pour chaque question v 
telligcnce de la raison de décider. Ainsi, M. I)el

at
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pose clairement et en peu de mots les tègles gV'i'Xfi ex~ 
ne se perd pas eu effort 
toutes h s conséquences 

pour en < p iisgr neorw 
iOeiiient 

c . st a mesure que h
; Cl)

'
u|
 '"' 111 

forme, se développe el se dissout qu il cherche et (Jy1 !e 

ces conséquences, et les saisît, à l'application nln ' J ll l Lte 

et plus palpables. ' 1 m Slx<* 

Nous signalerons entre autres la partie relative aux ri-
vers modes de société-, à la formation du contrat < 
questions que soulève la liquidation des sociétés ce tte HUX 

tière si importante qui n'est pas réglementée dans le ('J!?* 
et qui présente de si sérieuses difficultés. ' e ) 

Nous ne prolongerons pas ici l'analyse de ce livre 
qui venons si tard pour en parler ; mais nous deniandU8 

rons, en terminant, à M. Delangle pourquoi il
 s

'
est

 e" 
pressé de composer et d'écrire son Introduction. C'éia 
dans la pensée de l'auteur, un travail largement con^' 
c'était l'histoire du contrat d'association, le résumé il' 
toutes ses conquêtes, de toutes ses catastrophes. Mail 
tableau n'est qu'indiqué par M. Delangle, et ne rèrn I 
pas suffisamment le cadre qu'il s'est donné : il

 a Cr
^ 

peut-être d'en dire trop , et • il a négligé sur quelq
u
' nt 

points d'utiles développemens. Nous l'engageons fort i ■ 
revenir dans sa prochaine édition. Le sujet mérite d'êti» 
traité dans toutes ses proportions: et M'. Delangle aurad 
tort de reculer devant la tâche qu'il s'était imposée 

Aujourd'hui mercredi G , on donnera à l'Obéra la 23»
 r

„ 

présentation de Dom Sébastien de Portugal, chanté par 

Stoltz, MM. Levasseur, Massol, Ikroilhet, Marié et Canap|
e 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique , le Déserteur et la D
m 

blanche. Recette forcée. 

— Au Vaudeville, la prodigieuse aftluence qui assiégeait 

avant-hier les bureaux et les abords du théâtre, est venue cor 

firmer l'immense succès de Pierre le millionnaire. Il irnpor'ù 

surtout do faire savoir au public que rien n'a été changé j
e 

puis la 1" représentation, et qu'aucune altération u'a eu net" 

dans l'ouvrage. Aujourd'hui mercredi , cette belle œuvre de 

Mme Ancelot sera accompagnée de Palineau, par Arrial. 

— La Tante Bazu, où Delinas obtient chaque soir un vé-

ritable triomphe, sera jouée aujourd'hui au Gymnase, avec 

j Jean Lenoir et Daniel le tambour, l'isserant, Klein, Landrd 

( Sylvestre, Julien Deschamps, Luguet, M
11
" Nathalie et Rose' 

s Chéri, joueront dans cette belle représentation. 

— Le concert de M me Sabatier reste toujours fixé au samedi 

9 mars prochain, salle de M. Herz. Cette charmante, caum-

trico de, salon en fera les honneurs avec le concours de nos 

artistes de premier ordre. Une nombreuse so iété d'é'ite ré-

pond déjà à l'appel de la gracieuse bénéficiaire, et nul doute 

que cttle soirée musicale ne compte parmi les plus brillan-

tes de la saisou. 

On trouve des billets chez Mm0 Sabatier, rue des Trois-

Frères, 8, et salle Herz. 

Avis divers. -

L'administration de la librairie de la rue Notre- Daree-des-

Victoires, 26, désire augmenter son personnel de commis 

probes, actifs, intelligens. S'adresser dans lis bu reaux , de 1 

heure à 5. Pour les départemens, on est prié d'écrire franco 

au directeur. 

Spectacles ân 6 mars. 

OPÉRA. —- Dom Sébastien. 

FRANÇAIS. — Don Sanche d'Aragon, le Ménage parisien. 

O PÉRA- 'JuKiau*. — Le Déserteur, la Dame blanche. 

I TALIEN». — 

ODSOM. — La Famille Cochois, un Duel, le Misanthrope. 

VAUDEVI L LS . — La Veille, Pierre le Millionnaire, Patineau. 

VABI S TÉS. — Les Comédiens, le Chevalier, Jacquot. 

GïMSASi. — Jean Lenoir, Bazu, Daniel le Tambour. 

PALV .S ROYAL. — Carlo et Carlin, Bonbonnière, Cravae'non, 

PORTS-ST-MARTI N. — Les Mystèns de Paris. 

GAITÉ. — La Bohémienne dé Paris. 

AMMGS). — Les Bohémiens de Pans. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — Murât. 

COMTE. — Les Péris, Pierrot, les Bas-Bleus, Ls Iles. 

FOLIKS. — Les Mystères de Passy. 

D KI .ASSEMLNS. — Les 5 Amis, Rigolette, Monument de Molière. 

PALAIS-ENCHANTÉ, — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

% viw diversu 

MM. les souscripteurs de l'Economie, éta-

blissement d'assurances mutuelles sur la vie, 

sutorisé par ordonnance royale du 29 juillet 

tiii, sont convoqués en assemblée géné-

rale ordinaire annuelle pour ls lundi 8 avril 

Î
iroeuain, deux heures de l'après-midi, au 

ocal de la direction, rue Laffiite, 18, eu 

conformité da l'article 55 des statuts. Celle 

convocation est itérative de celle qui avait 

élé taiie pour le 3 mars, et l'assemblée sera 

régie plr le § î de l'art, sr. 

Là directeur, M. -F. L EFEVUE. 

A vendra HOSNE ETUDE d'avoué dans le 

ressort de la Cour royale de Paris. S'adresser 

à M« Gavignoi, avoué, rue da l'Arbre-Sec, 
n. 32. 9 , 

ABONWEMEIT à ... JOIfflNAUZ 
De LA VEiLLE el DU JOUR, par Irimeslre, de 5 à 9 fr. pour Paris, el de 9 à 12 fr. pour 

les départemens. - S'adresser au Cab net de L: dure, rue Racine, >5. (Affranch r). 

PAPIER FAYARD ET BLAYEÏ 
Pour Rhumatismes , Douleurs, Irritations de poi-
trine. Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, el 

pour les Cors, OEils -de - Perdrix , Ognons, etc. 

^ ST. et 2 fr. le Roulea» (avec instruction détaillée). 

Chez FAYARD, pliarro., rue Montholon , 18 , A Paris. 

Et Chez BLAYN, pharmacien, rue du Mar<-tié-Sainl Uonoré,7,en face celle S.nyncmthfli 

Kola. — Nos rouleaux portent une étiquette rose conforme à cette annonça. 

Le Papier 

MARION 

AUX ASrGS.S3 AB.3.0WT3ÏS <t AU FÎÎ.ET PXflXE, ( st le nec plus u irà du 

bon ion. Mais que dire du A PETITS PXJS fi gracieux et ti (O juei que 

WJkMXOS vient de faire p -.relire? Engager. les acheteurs à le voir. 

AU MA.GASIW ««SfSSKA*./, | et chez l s principaux papetiers de 

CflTÊ 3UERG U 3§E. .II! Paris, de la France et de l'étranger. 

Plias d'OIOXG.ïs» ferâl s 

COLORINE-RONDEAU. 

Ou Glace de Lésâmes, pour potagfs gras 

elinaigres, pour sauces tt roui. ■ 

Passage dal'Opéra, 3. 

COUR MECANIQUES 
GUERI M JNE ET G 

ET TISSDS POUR CARDES EH C AOUT-CHOUC 
IE 

, BREVETES , rue des Fossés-Montmartre,, II, à PARIS. 
Le» Courroie» on Caout-Cliouc ont l'avantage de ne pas s'allonger , d'être d'un seul morceau el 

d'nne durée supérieure à celles en cnlr. N. 1 1res fort, aO centimes le mètre, sur nu centimètre 
de largeur. N. 2, un peu moins fort, 35 centimes. N. 3, force ordinaire du cuir, 30 centimes. 

DePOTAItl), rue SWIonoré, J7i. PECTuIlAL 

par escdlence conlre li s Rhumes, Catarrhes, 

Asthmes Irritations de Poitrine. Glaires. 

ïitïivairie. 

Physiologie du 

JÉSUITE. 
Prix : 1 fr. — MARTIHON, 4, r. de Cef 

AdJu4ïicatiçï""» ess iiisfic». 

w ' Adjudication, le 87 mars 1311, aux 

criées du Tribunal da la Seine, 

D'une MMSON, 
à Paris, rue de Vaugirard, u. 

Mise à prix i îso.ooe fr. 

I S'adrasser pour les renssigaemens : 

f- i° A M- RENDU, avoué poursuivant, rue 

du 29 Juillet, 3 ; 

î" A M« Gamard, avoué poursuivant, rue 

Kolre-Da<ne-des-Victoires, 26 ; 

3» A M» Gambier , notaire , rua de l'An-

cienne Comédie, 4 ; 

4= A M« Guénin, notaire, place de la Con-

corde, 8. (1992) 

•^5"* Etude de M" FAGNIEZ, avoué à Paris, 

rue des Houl.ns, ,0. 

Vente sur folle enchère , en l'audience 

des saisies immobilières de Palis, en deux 

lois qui pourront être reunis , 

de TEBUÏAS^'S 

situés à Paris, rue des Marais du-Temple. 

Mises à prix nouvelles. 

Premier lot: I6,ocofr. 

Deuxième lot : 15 ooo fr. 

Adjudication préiaraloire, le 1 mars 1841. 

Adjudication définitive, le 21 mars 1814. 

S'adresser pour les renseignemsns : 

Audit M" Fagniez ; 

A M» Oalbray, avoué, rue de Louvois, 4 ; 

A H* saint Jean, successeur de M» Bé-

cheaa, noiaire à Paris, rue de Ohoiseul, 2. 

(1993; . 

WS"* Etude de M< CIHRPE1STIER . avoué à 

Paris rue Saint Honoré, ici. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal de la S-ine, 

Le mercredi 1 3 mars 1 844 , 

En deux lots, de 

1° une Maison 
sise à Paris , rue Sainte-Croix de la-Breton-

nerie, 39. et faisant retour sur le passage 

Ste-Croix-de la Bretonuene. 

Produil net : 6,405 fr. 

Mise à prix : 105,000 fr. 

f d'une nuire W AI S ON 
sise à Paris, rue Sainte-Croix-de-la-Bretoa-

n-rie, 37. 
Produit n> t : 1,900 fr. 

Mise à piix : 30 ,0 0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» Audit M", Charpentier, avoué poursui-

vant dépositaire d'une copie de l'enchère : 

2» El & M. Druilhet ainé, à Pans, pl. oa 

Bréda,27. ('»»') 

tm- Etude de M» Ernest M0RF.AU, avoué 

à Paris, plice Royale, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jas- 1 

tice à Paris, une heure de relevée, le samedi 

1G mars 1814, 

Dune MAISON 
avec cour, jardin et dépendances, situés à 

Paris, rue de Charenton, 18,8» arrondisse-

ment. Contenance superficielle, l,4i4 mètres 

ij décimètres 30 centim. carrés ou environ. 

Revenu, 3,830 fr. environ, susceptible 

d'augmentation. 

Mise è prix, 55,000 fr. 

S'adresser pour les ranseignemens : 

t«à M- Ernest Moreau, avoué poursui-

vant, place Royale, 21, au Marais; 

2» A M« Uonriaud, avoué colicitant, rue 

Coquillière, 42, 

3° à M« Berthier, avoué colicitant, rue 

Gaillon, tlj 

4» Sur les lieux, pour eu prendre connais-

sance. 

Ventes mobilières» 

Vente aux enchères publiques, par suite 

de dissolution de société, ut en vertu d'une 

sentence arbitrale, 

En l'étude et par le ministère de M« I RE-

MYN, notaire à Paris, le vendreii 15 mars 

1844, à midi. 

De la PROPRIÉTÉ du journal 

EIH CONSTITVTIONWEI. 

et de toutes dépendance^. 

Mise à prix, en sus des charges de l'en-

chère : 150,000 fr. 

Pour plus amples rense ^nemens, s'adres-

ser.- AMM. les liquidateurs, a -x bureaux 

du Constitutionnel, rue Montmartre, i21, ou 

à M JOUVE, l'uu d'eux, rue du Sehiier, 3 ; 

EtàM- Fremyn. notaire, rue de Litie, II, 

dépositaire du cahier d'enchères. (1962; 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Cemmissaires-Priseurs, place de 

la Bourse, 2. 

Le mercredi 6 mars 184 s, à midi. 

Consistant en comptoir, banquette, baro-

mètre, tableau à musiqu ', etc. Au comptant. 

Société* cnmiauercialci*. 

Suivant acte reçu par M« I.elavernier, 

soussigné et son collègue, notaires* Paris, 

les 24 el 26 février 1814, enregistré, M. An-

dré-Antoine-Joseph I10TTEAUX plumassier-

ll.iunste, et Mme Elisabeth PKZIN, ton épou-

se, qu'il a autorisée, demeurant ense mble à 

Paris, rue Meslay, 59, d'une pari; et M. Guil-

laume ROSS dil DESPRÉAUX, employé chez 

M. Hotteaux, susnommé, et Sîme Marie-Cto-

rinde HOTTEAUX, son épouse, qu'il a auto-

risée, demeurant enemblë i Parif, susdite 

ru? M.slay, 59. d'autre pari; ont eiposé préa-

lablement aux conventions ci-après, entre 

aulres cho;es ce qui suit : M. el Mme Hot-

teaux exerçaient, en le ur domicile A Paris, 

rue Meslay, S9, le commerce el la fabrication 

de fleurs; ils avaient permis, dès l'année 

1836, a Mlle HOTTEAUX, leur fi Ile. lors de 

l'acte dont est extrait, mariée à M. Ross dit 

D^spréaux, d'exercer pour sou compte per-

sonnïl , une branche d'industrie spéciale 

ayant de l'analogie et du rapport avec leurs 

sffaires, mais qui en avait toujours élé en-

tièrement distincte et indépendante et n'y 

avait pu porter aucun préjudice. Ce com-

merce particulier consistait dans l'achat et 

la revente d'étoffes do soie et de coton pro-

pres a la fabrication des flîurs. Depuis it fi, 

les affaires y relatives s'étaient faites sous le 

nom de M. et Mme Holleaux, comme chefs 

de la maison principale, mais pocr le comp-

te de M. et Mme Ross dil Despréaux, pour 

qui en av.ient élé les risques, ainsi que tous 

les profits. Pour régulariser celte position, 

qui n'éiait constatée que par des faits, mais 

n'était justifiée par aucun acte régulier, il a 

été convenu : Que M. et Mme Ross dit Des-

préaux continueraient à exercer, comme par 

le passé, pour leur coropie particulier, dans 

la maison et sous le nom de M. et Mme Hot-

teaux. père et mère de Mme Ross dit Des-

préaux, le comm-rce d'étoffes do soi? et à'. 
coton propres i la fabrication des fleurs; 

qu'ils auraient la signature de la maison 

Hotteat r. etsigneraien' par conséquent leurs 

engagem. ns pur procuration de la maikori 

Hotteaux; que le terme de la durée desdites 

conventions serait fixé au t", août 1816 

mnis il a é è dil qu'e-les pourraient être re-

nouvelées et p orO(ré»s ptr une simple dé-

claration faite à cettffst par acte authenti-

que en suilede la minuie donf est sxlra't, 

el pour le temps dont H. et Mme Hotteaux et 

M. et Mme Ross dit Despréaux convien-

draient lors de ces renouv>IWmens. H. el 

Mme Hotteaux ont reeo-inu que 1 s bénéfices 

réalisés jusqu'au jour de l'acte préssntement 

extrait dans le comm rce ci-dessus spécifié 

éUienl la propr-été exclusive des sieur el 

dame Ross dit Despréanx , qui y avaient 

seuls droit, comme tes ayant seuls gagnés; 

qu'ils s'éle. aient à la somme de 2- i ,6 *n fr., 

qui a été verféi par eux dans les affaires 

générales de la maison de commerce de 

fl ' irs appartenant aux sieur et dame Hot-

teaux. 

Pour faire publier l'acte présentement ex-

trait, s'il y avait Heu, tous pouvoirs ont été, 

en lant que de besoin do'més au porteur 

d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

LXT1TEKKIEK. (1834) 

1844 ; entre, MM. Auguste LETIËRON < l KOTÀ . Les tiers-porteurs d'*lfetsou eudo» 

Charles l .ETTËROX, tous deux marchands eemens de ces faillites n'étant pas connu; 
"e lei grainetiers, demeurant à Paris, rue de Viar- '• sont priés de remettre au greffe leurs îdra.-

me, 18. La'soeiété formée entre eux suiont | res.afsnd'élreconvoquéspourlesasserabléee 

acte passé divant. ledit M- Poumet et son co'- j subséquentes. i pas__ 
lègue, lu i7 novembre 1843, pour l'exploit 

talion d'un f nids de commerce de grainete-

rie, situé à Paris, rue de Viarmes, 18, a élé 

dissoute et résiliée à compter dudit jour 28 

février 1844. 

Signé : POUMET . (1835) 

Cabinet deM< A. RADIGUET, avocat, rue 

Keuae St-Euslacbe, 5. 

Par acle sous seing privé en date du 28 fé-

vrier 1844, enregistré, MM. Hégésippe LA-

BELL1ÈRE négociantjiLmeuraiità naris,rue 

Keuve-St-Eusmcbe, 23; et Laurent FOU-

GUET, fabricant de châles, demeurant à Pa-

ris, chemin do ronde de la Chopinelte, 1 ; 
Ont Tormé entre eux, pour six ou neuf an-

nées entières et consécutives, qui ont com-

mencé le ib duda mois de févre-, tna 

société de commerce en nom collectif dont 

le siège est à Paris, rue Neuve-St Eustache, 

2!, et qui a pour objet la fabrication el la 

vente en gros des tissus de laine, chàlcs et 

nouveautés. 
La raison et la signature sociales sont LA-

BRLLIÈRE el FOUQUET. Le droit de gérer et 

d'administrer el la signature sociale appar-

tiendront également aux deux associés. Les 

engdgrmens contractes soi!6 celte signature 

et pour les affaires sociales seront seuls 

obligatoires pour la sociélé-

Sigllé ;A. IUDIGCET. (1833) 

Suivant acte passé devant M' Poumet et 

•on collègue, notaires à Paris, le 28 février 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du TriPunal de commerce de 

Paris, du 4 juins 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur PHILIl'Oti peintre rnbâlimensà 

Bati.nolles, rue de l'Eglise, 16 nomme ». 

B^au juge-commissaire, et M. Morard, rue 

Montmartre, 1 73, syndic provisoire N° 4374 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
çnnt in.'iUs à se rendre au Tribunal de 

■'mmerce de Paris, selle des assemblées des 

«Mites. MM les rréanciers t 

NOMINATIONS DK SYNDICS 

Du sieur BARBOT, bijoutier, rue Ncuve-

dcs-Peliis-Champs, 39, le 12 mars à lo heu-

res (N» 4357 du gr.); 

Ailif assister a l'assemblée dans la<juellr 

îf. le juKe- commissaire doit les consulter 

'ant sur la composition de l'état des eréan 

>ers présumés que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur VASSRLET, md ç)e vins, rue Per-

due, i, le 12 mars i 10 heures tN° 4285 du 

gr-); 
Du sieur VALERE, gainier, ruellarlay-du-

Palais, 25,1e 11 mars A 2 heures (!V'° 43?i 

du gr.); 

M sieur CHAUVELOT, anc, md de vins, I 

place Royale, n, le 12 mars à 10 heures 

N» 4277 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de } 

Jtf. le juge-commissaire, aux vérification et] 

iffirmation de leurs créances : 

Son. Il ne sera admis A ces assemblée» 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis parprovisien. 

CONCORADTS. 

Du sieur GAULET, ébéniste, faub. St-An-

loine, 59, le il -mars à 2 heures (K 0 427 4 du 

gr.); 

Du sieur LEBLANC, mallre d'hôtel garni, 

passage de la Madeleine, 6. le 10 mars A 2 

heures (S» 4248 du gr );. 

Pour entendre le rapport des syndt s sur 

l étal àc la fa-lliU: et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'umo -i, et . au dernier 

cas, cire i'nmédiale'ncnt lons 'jllcs, tant sur 

les Jai'.s de la gestion <]■ c sur Vulililc du 

ma'iiiicn ou du FèiripUst cinent des s .ndics 

SOTS . Il ne sera admis A ces «sseaiblét» 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur LAMARK 

jeune, distillateur, rue Montorgueil. 32 . sont 

invités à se rendre, le 13 mars A i h^ure 

précise, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour en-

tendre le rapport des syndics sur l'état de 

la faillite, et être procédé A un concordat 

ou A un contrat d'union, s'il y a lieu, confor-

mément au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-

connus (N» P60J du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le cUlat de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif -tes sommes à récla 

mer iXM les créanciers • 

Du sieur HÉBERT, entrep. dé voilures 

publiques, rue du Temple. 137, entre les 

mains de M Pascal, rue Richer, 32, syndic 

de la faillite (No 4353 du gr.) 

Du sieur iiAUTEFEllLLE, épicier, rue 

Tronchet, 1 3. entre les mains de u. Tipha-

f
;ne, rue des Martyrs, 15, syndic de la fail-

lie (N» 4346 du gr.); 

Du sieur LKGU1I.L0N, fab. de chaux à 

Grenelle, entre les mains de M. Tipt.aane, 

rue des Martyrs, 15, syndic da la faillite 
N° 4 ,12 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

hi du 28 mai 1838, ttreprocéSé a la rérifica 

lion dis créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai 

iSSEMlLÉXS DO MERCREDI 6 MARS. 

NEUF HSURES : Ricard, horloger, synd. — 

Gellé, dégraisseur, clôt. — Castel, colpor-
teur, vérif. 

ONZE HEURFS : Dame Brunetière, en son 

nom et comme gérante du Journal des 

Travaux publics, id. — Contant, commis-

sionnaire en marchandises, id. Duha-

mel, teinturier, clôt. — Pouchat entre», 

de maçonnerie, id. — Dufcu, négociant en 

lames, id. — Gross aîné, confiseur, synd. 

IROIS HEURES : Leroux de Lens et C« :1a Sa-

lamandre, assurance contre l'incendie), 

id. - Dublanchel, linger, id. — Pourrai 

frères, éditeurs, clôt. 

8*jp».r»ti«iaa Co«?g*» 

c* de flfé'ÉitS» 

Le 2 mars ; Demande en séparation de biens 

par Françoise ROSSIGNOL (Oalre Paul 

PETIT-JEAN, rue du Faub.-Poissonoière, 

48, Froger de vauny avoué. 

Le 6 février • Jugement qui prononce sépa-

ration de corps el de biens entre NiVofa. -

A' hiHe GVM+.HY, instituteur primaite A 

Passy, p'ès Paris, rue lïa?se, et J anne-

Françotse Adolphine TARLË, Avial avoué. 

Le 28 février: Jugemnit qui prononce sé-

para ion de biens enire Joséphine-Antoi-

nette V.tSLET. et N ipoléoo GERARD, fab. 

de bronzée, ru- fliotre-Dame-de-Nazuririh., 

25, Hardy avoué. 

Le 31 janvier: Jugement qui prononce sé 

paralion de corps enlre Ann e Sophie TES-

SEREAU et Julien LECREPS, facteur du 

bureau de la maison du Roi, place Dau-

phiue, II, Cheron avoué. 

$M-eès mt intotnutuMonm. 

Du .1 mars. 

Mmo Levasseur, 55 ans, ree de l'Arcade, 

32 bis — M. Dumoulin, ^9 ans, rue 1. aborde, 

16. - M. Voisin, 5ti ans, impasse dé PKi'ole, 

rueSeuve-Coqnenard. 5. — Mme Maliu', 47 

ans rue du t'a ub -Montmartre, 3. — Mme 
Dubouloy. 4J ans, rue d- Ménars, 6.— M. 

Mesclnn, 76 ans, rue di s lions Knf.ins, 19.— 

M. Soubret, 40 an<, rue du Sentier, 18. — 

| M. Clément, 42 ans, rue du Cadran, 39 — 

M Kirr.ch, 98 ans, rue des Vieilles- F. luvi e . 

n. Mme Trinquait, 7e ans. passage de 

l'Industrie, 7. — Mme Co on.biir, 42 ans, 

rue du Vertbois, 12. - Mme Vas«art, 38 ans, 

rue du Vertbois, 17. - Mme Jarrosx. jOanj, 

rue du Veribois, 31. - M. Drlandrt, «»». 

rue Dupetil Thoears. 21. Mme Lambert-

33 ans. rue vieiile-du-Templo. 4_. - »» 

veuve David, 76 ans grande rue de Reu nv 

34 bis. - Mme Crumeau. lians qu. i J 

Bélhune, «0. - Mme Maxull, S» ans rue je 

la Comète, i4. - M. r.audu, 49 .ans, rte* 

Savoie, 12', - M Bradly, 55 ans rue da U 
metièrè-St-André, 7. - Mme veuve msrquL» 

Gousse de Rougeville, rue cast^liVi^___ 
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Enregistré à Paris, lo 
F. 

îtap.u.a franc dix «entimefi 

mars 1844. LMPKIMERIE.DE A. GUYOT, IMPIUMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHiMIP.St 55. 
Pour légalisation de la signature A. GuYarr» 

U maire du 8° arrondissent uni. 


